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ACCORD PORTANT SUR LA GESTION PREVISIONNELLE 

DES EMPLOIS ET DES COMPETENCES
Entre :

La société Wolters Kluwer France, société par actions simplifiée au capital social de 300 000 000 euros, dont le siège social se situe 1 rue Eugène et Armand Peugeot à Rueil-Malmaison (92500), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le n° 480 081 306, représentée par Madame Murielle Charles dûment habilitée à cet effet ;

Ci-après désignée « la Société », « l’Entreprise » ou « WKF » ;

D’une part ;

Et :

· Le SNJ représenté par Stéphane Jarre, Délégué syndical ;

· La CFDT représentée par Pierre-David Labani, Délégué syndical ;

· La CGT représentée par Anne Mejias de Haro, Déléguée syndicale ;

· FO représentée par Malika Saadi, Déléguée syndicale ;

· CFE-CGC, représentée par Olivier Guegan, Délégué syndical ;

· La CFTC représentée par Frédéric Mautret, Délégué syndical.

Ci-après désignées « les Organisations Syndicales » ;

D’autre part.

Les soussignés sont ci-après désignés ensemble les « Parties » ou individuellement une « Partie ».
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Préambule

Le présent accord s’inscrit dans l’application de l’article L. 2242-15 du Code du Travail visant à mettre en place un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (ci-après désignée « GPEC »).

Cet accord couvre également les journalistes pigistes réguliers et les lecteurs-correcteurs travailleurs à domicile.

Par cet accord, WKF  affirme son engagement dans une démarche d’anticipation de l’évolution des emplois et des compétences liée à la stratégie de l’entreprise. Le déploiement de cette démarche GPEC doit ainsi favoriser l’évolution des emplois et le développement professionnel des collaborateurs WKF en cohérence avec sa stratégie et ses besoins.

Par le dialogue social, WKF a la volonté de mettre en œuvre des actions d’anticipation et de prévention conjuguant les contraintes de l’entreprise et l’évolution professionnelle de ses salariés.
Ainsi, les Parties conviennent que la nécessaire adaptation de WKF à son environnement économique  doit reposer sur la mise en œuvre de plusieurs principes de gestion des ressources humaines :
· la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ;

· développer les compétences et l’employabilité des salariés par notamment la mise en place d’actions de formation devant favoriser l’évolution professionnelle,

· gérer les salariés en seconde moitié de carrière qui doivent avoir accès à de réelles opportunités de développement individuel ;

· la priorité donnée à la mobilité interne. A cet égard, concernant les emplois dits « sensibles », la Société doit proposer en priorité au salarié concerné des parcours de mobilité interne (lorsqu’une solution de mobilité interne a été identifiée), le congé de mobilité externe ne devant être que subsidiaire ;

· une anticipation dans la mise en œuvre des mesures sociales d’accompagnement ;

· une concertation renforcée et constructive entre les partenaires sociaux.
Pour parvenir à ces objectifs, les dispositions du présent accord visent à apporter à l’ensemble des acteurs de WKF les moyens collectifs et/ou individuels permettant d’anticiper et de faciliter la gestion des évolutions stratégiques, économiques, et technologiques.

La Direction souhaite :

· affirmer sa volonté de privilégier un dialogue social loyal, clair et constructif,

· échanger sur les évolutions concurrentielles, conjoncturelles ou structurelles, prévisibles à moyen terme,

· identifier l’impact de la stratégie sur l’évolution des emplois ; 
· anticiper la transformation des métiers, mieux prévoir les compétences dont l’Entreprise aura besoin et donner aux salariés une visibilité sur les évolutions stratégiques et les mutations technologiques, 

· étudier tous les moyens de mobilité, de formation, de développement de projets individuels en portant une attention particulière aux salariés les plus âgés.

Pour conduire ces travaux et définir une approche globale de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, la direction a choisi la voie du dialogue social et de la négociation collective. Ce choix procède de la conviction que les évolutions de l’entreprise ne peuvent s’opérer qu’avec la participation active de l’ensemble du corps social de l’entreprise. 

Chapitre I.  Les principes et acteurs de la GPEC

Article 1. Principes 

Les Parties conviennent que les principes régissant le présent accord sont :

· anticiper les effets des changements d’organisation, de métiers, de technologies, etc. sur les évolutions des emplois.
· informer le plus en amont possible les Institutions Représentatives du Personnel des évolutions prévisibles de la stratégie de l’entreprise et de ses impacts potentiels,

· mettre en place des outils et moyens pour permettre une visibilité des évolutions prévisibles des emplois et des compétences,

· impliquer les salariés dans l’évolution de leur métier et de leur emploi dans une démarche d’anticipation, de formation et de repositionnement professionnel interne ou externe,

· accompagner les salariés dans la gestion de leur parcours et leur évolution professionnelle.

Article 2. Acteurs de la GPEC 

La Direction : est en charge de la marche de l’Entreprise, de la sauvegarde de sa compétitivité et de la gestion des salariés qui la composent. Elle donne notamment les éléments de prospective aux autres acteurs pour qu’ils puissent avoir une appréciation des tendances d’évolution des différents postes et compétences. Elle définit la stratégie et les orientations nécessaires à son développement et à sa compétitivité.

La Direction des Ressources Humaines (ci-après désignée « DRH ») : apporte son soutien tant aux opérationnels qu’aux salariés. Elle est l’interlocuteur privilégié des Institutions Représentatives du Personnel et des Organisations Syndicales. Elle définit et met en œuvre les orientations et mesures nécessaires à l’évolution de l’entreprise. Elle joue un rôle prépondérant dans la formalisation et la diffusion des informations. Elle a la responsabilité de mettre en place les outils RH permettant aux salariés de développer leur compétence et de maintenir leur employabilité tant en interne qu’en externe.
Le Management : Le management a une part active et prépondérante dans la définition des besoins de son service en ressources humaines, tant d’un point de vue qualitatif (profil, compétences et organisation attachée) que quantitatif. Par ailleurs, eu égard à sa relation de proximité avec les salariés sous son autorité, il développe l’autonomie, l’initiative, la responsabilité de ses collaborateurs et les accompagne dans la construction de leur projet professionnel. Il est en charge de favoriser leur mobilité entrant dans une démarche d’évolution et d’anticipation en sauvegardant les ressources et compétences nécessaires au fonctionnement de son secteur d’activité. 

Les Institutions Représentatives du Personnel (ci-après désignés « IRP ») : par leur connaissance de l’entreprise et des salariés, elles font part de leurs propositions et avis dans le cadre des prérogatives qui leur sont dévolues (information et consultation sur l’impact de la stratégie sur l’emploi et les salaires) en application du présent accord. 

Les Organisations syndicales signataires ou adhérentes à l’accord : sont les garantes de l’application et du suivi des accords conclus avec la Direction. A ce titre, leur capacité de proposition et d’initiative sera déterminante pour permettre à la Commission Paritaire GPEC d’être un acteur clé du dispositif mis en place par le présent accord.
Les Salariés : sont les acteurs de leur évolution professionnelle. Ils sont soit initiateurs, soit  participants à la détermination puis à la mise en œuvre de leur projet professionnel dans le cadre de l’accompagnement proposé et mis en place. Le projet professionnel d’un salarié tient compte de sa volonté de développer ses compétences, sa qualification, en cohérence, pour la mobilité interne, avec les besoins de l’entreprise.

Chapitre II.  Le processus d’information consultation du Comité d’entreprise sur la stratégie de WKF et ses effets sur l’emploi et les salaires

Dans le cadre du développement du dialogue social, les Parties ont la volonté de mettre en place une instance complémentaire à celles existantes pour approfondir les questions relatives à l’évolution des emplois et des compétences dans le cadre du présent accord.

Les missions de cette commission sont précisées au point 3.3. ci-dessous.

Article 3. Développement du dialogue social 

3.1. 
Information et consultation du Comité d’entreprise (« CE ») sur la stratégie et ses effets sur l’emploi et les salaires dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
Les Parties conviennent de la mise en œuvre d’un dispositif global, répondant aux principaux objectifs suivants : 

· Renforcer l’information du CE sur la stratégie et les grandes orientations de l’Entreprise pour mieux anticiper et appréhender sa situation, ses évolutions, les politiques engagées et par là même, mieux analyser les effets prévisibles sur l’emploi et les compétences ;

Etant rappelé que la stratégie est la prérogative exclusive de l’Entreprise, les organisations syndicales et les instances représentatives du personnel n’en sont pas responsables. Il est par conséquent expressément précisé que la consultation du CE porte bien sur les effets de la stratégie sur l’emploi et les salaires et non sur la stratégie elle-même.
· Etablir de façon transparente et régulière un état des évaluations des compétences au regard des évolutions de l’Entreprise liées à sa stratégie et à l’examen entre ressources disponibles et besoins identifiés à court et moyen terme.

Cependant, l’information sur la stratégie ne constitue pas une description figée et inéluctable de ce qui va se passer dans l’Entreprise à terme. En effet, des évènements différents de ceux qui étaient prévus ou estimés initialement peuvent survenir, comme dans toutes les entreprises évoluant dans des environnements fortement concurrentiels.

Il est par ailleurs rappelé qu’il est essentiel que la stratégie de l’Entreprise conserve un caractère confidentiel dans la mesure où sa divulgation peut mettre en péril WKF vis-à-vis de ses concurrents directs et indirects. A cet égard, les Parties conviennent que le document reprenant les données du Business Development Plan (« BDP ») est strictement confidentiel. L’Entreprise devra justifier du caractère objectivement confidentiel des autres documents qu’elle remettre aux Organisations syndicales et Instances Représentatives du Personnel par l’Entreprise en fonction de la sensibilité des informations transmises. 
Tout document confidentiel sera remis en exemplaire papier contre décharge. 
Enfin, les Parties conviennent que l’impact de la stratégie sur les emplois et les salaires est uniquement examiné au sein de l’entité juridique Wolters Kluwer France, étant précisé que l’examen de la stratégie de l’Entreprise prend en compte les orientations stratégiques de Wolters Kluwer et, plus particulièrement, en Europe. 

3.2. Processus d’information consultation 

3.2.1. Informations remises au Comité d’entreprise

a) 
Chaque année, le CE est informé sur la situation générale de la Société dans le cadre du rapport annuel d’ensemble visé à l’article L. 2323-55 du Code du Travail. Ce rapport comprend, outre les rubriques visées par le Code du travail, deux volets :

· la présentation du budget pour l’année à venir ; cette présentation intervenant généralement au mois de novembre/décembre de l’année qui précède.

· la présentation au mois de juin du rapport sur la situation économique de l’entreprise pour l’année écoulée.

Il est également notamment remis au CE une situation trimestrielle de l’emploi, un bilan annuel sur le travail à temps partiel, le bilan social et un rapport annuel sur la situation comparée des hommes et des femmes. 

Il est précisé que le bilan social et le rapport annuel d’ensemble comprennent des données précises et détaillées sur les salaires.

b) 
En complément de ces différents rapports, il est convenu qu’il sera remis au CE et la Commission Paritaire GPEC (cf. point 3.3.) les informations complémentaires suivantes pour lui permettre de rendre un avis éclairé et motivé sur les effets de la stratégie de WKF sur l’emploi et les salaires :

· stratégie générale de l’entreprise : présentation des perspectives et objectifs à trois ans en termes de marchés, d’évolutions techniques, de marketing, d’investissements et d’activités, des activités en croissance et en décroissance, du positionnement concurrentiel, de l’émergence des nouveaux produits et marchés, etc. ;

· les modifications par rapport aux informations de stratégie communiquées l’année précédente avec l’indication des causes de ces modifications (notamment incidence du contexte externe ou d’un arbitrage interne) ;

· stratégie par grands segments de clientèles et activités ;

· les impacts prévisibles de cette stratégie sur les emplois et ressources humaines (évolutions des métiers, actions de développement professionnel, etc.) ; 

· les besoins en recrutement ;

· la pyramide des âges, les actions en faveur de l'emploi des seniors dans l'entreprise.

3.2.2. Modalités d’information et de consultation 

· Calendrier d’information et de consultation : 

· Au mois de juin, se tient une première réunion extraordinaire du Comité d’entreprise lors de laquelle a lieu la présentation des documents listés au point ci-dessus. Le dossier complet (à savoir les informations complémentaires listées au point 3.2.1.b ci-dessus) est remis au plus tard avec la convocation au Comité d’entreprise (selon les modalités décrites à l’article 3.1.). Les membres de la Commission Paritaire GPEC sont conviés à cette réunion.

· La deuxième réunion du Comité d’entreprise pour consultation se tiendra mi-septembre (le respect de ce délai permet d’être en cohérence avec le calendrier d’élaboration du plan de formation de l’entreprise) ;

· La Commission (article 3.3.) doit avoir transmis au Comité d’entreprise ses éventuelles observations au moins dix jours ouvrés avant la deuxième réunion du CE. 

Il est expressément précisé que, dans l’hypothèse où la première réunion ne se tiendrait pas au mois de juin, il appartiendra au CE et à la Direction de déterminer les modalités de gestion de ce décalage, étant précisé que le CE a besoin d’un délai raisonnable afin de pouvoir rendre un avis motivé.

· Recours à une expertise 

· Il est rappelé que, le CE dispose, dans le cadre de cette information consultation, de la faculté de recourir à une expertise libre pour l’aider à apprécier l’impact de la stratégie sur l’emploi et les salaires : cette prérogative doit être exercée lors du 1er CE extraordinaire.

· Les organisations syndicales, Parties au présent accord, invitent le CE, dans le respect de ses prérogatives légales, à nommer l’expert désigné pour effectuer l’expertise légale des comptes, ce dernier ayant déjà une bonne connaissance de l’Entreprise. Dès lors que le CE désigne l’expert qui a effectué l’expertise légale des comptes, la Direction garantit des conditions de mission équivalentes à celles d’une mission légale en terme d’informations transmises et d’accès aux interlocuteurs clés. 
· Le rapport de l’expert ainsi que les questions du CE soulevées par ledit rapport devront être adressés à la Direction au moins dix jours ouvrés avant la réunion de consultation du Comité d’entreprise visée ci-dessus. 

3.3. Création d’une Commission Paritaire de GPEC (ci-après désignée « Commission »)
3.3.1. Composition et fonctionnement de la Commission 

a) La Commission sera composée comme suit :  

· Délégation du personnel : Deux représentants par organisation syndicale signataire ou ayant adhéré postérieurement à l’accord. 

A titre consultatif, sont invités permanents de la Commission le secrétaire du CE, le secrétaire du CHSCT ainsi que le Président de la Commission Formation.
Il est précisé que chaque Organisation syndicale signataire ou ayant adhéré postérieurement à l’accord devra désigner un membre suppléant qui ne siègera qu’en cas d’empêchement d’un membre titulaire. Il est par ailleurs précisé que les Organisations syndicales susvisées devront, au regard des missions de la Commission, désigner prioritairement des salariés titulaires d’un mandat électif ou syndical.

· Délégation employeur : le Directeur des Ressources Humaines (qui peut se faire représenter par délégation), qui assure la présidence de la Commission, et toute personne appartenant à la DRH ou au Comité Exécutif, dans la limite du même nombre de représentants de la Délégation du personnel.

b) Fonctionnement de la Commission :

· La présidence de la Commission est assurée par le Directeur des Ressources Humaines. La vice-présidence est assurée par un représentant des Organisations syndicales membre de la délégation du personnel désigné par elle selon les modalités de vote ci-dessous.

· La Commission se réunit sur convocation de son Président ou à la demande de la majorité des Organisations syndicales membres de la Délégation du personnel (à l’exception des secrétaires du CE et du CHSCT ainsi que du président de la commission formation). 

Il appartient au président de fixer la date de la réunion. L’ordre du jour est établi conjointement entre le président et le vice-président. Chaque réunion de la commission fait l’objet d’un compte-rendu établi par le président. A la demande du président, le compte-rendu peut être confidentiel dès lors qu’il comporte des informations confidentielles au sens de l’article 3.1.

· La Commission Paritaire se réunit une fois par trimestre.

· Les modalités de vote de la Délégation du personnel sont les suivantes : Chaque Organisation syndicale dispose d’une voix, les invités permanents ne disposant, quant à eux, d’aucune voix. 

En cas de partage des voix, il est expressément précisé que :

· S’agissant de l’avis rendu par la délégation du personnel relatif à l’impact de la stratégie sur l’emploi et les salaires, chaque organisation syndicale fera part dans l’avis de sa position.

· S’agissant de la désignation du vice-président, le candidat le plus âgé sera désigné.

· La Commission ne peut valablement siéger que si siègent au moins 6 membres. 
· Pour l’animation des réunions, la Commission peut, si elle le souhaite, demander à des experts (ex. représentant de mediafor) de participer à une  de ses réunions de la Commission sur un sujet déterminé. Les Parties conviennent ensemble de la nécessité de disposer d’une vision experte externe sur l’évolution de nos métiers.

· Dans le cadre de l’information consultation du CE sur les impacts de la stratégie sur les emplois et les salaires, la Délégation du personnel et la Délégation employeur doivent chacune faire part au CE de leur avis écrit et motivé. L’avis de la Délégation du personnel est soumis au vote des membres de cette Délégation. Ces avis sont transmis au CE et annexés au procès-verbal de la première réunion du CE sur l’ordre du jour de son information/consultation sur l’impact de la stratégie sur les emplois et les salaires.
Si la Délégation du personnel devait émettre des réserves, la Commission continuera de se réunir afin de trouver les moyens de lever lesdites réserves.

· Les modalités de fonctionnement qui ne seraient pas traitées dans le cadre du présent accord seront déterminées par la Commission et actées dans le procès-verbal. Ces modalités seraient alors soumises au vote, la Délégation employeur disposant d’autant de voix que celles de la Délégation du personnel. En cas de partage des voix, les deux Délégations devront ensemble trouver un compromis afin de ne pas bloquer le fonctionnement de la commission.
3.3.2. Moyens alloués à la Commission 

Afin de permettre aux membres de la Commission Paritaire GPEC d’exercer leur mission dans les meilleures conditions, il est convenu de les doter de moyens supplémentaires à ceux détenus au regard d’éventuels autres mandats de représentants du personnel. L’octroi de ces moyens devra être examiné dans les trois mois de la désignation des membres de la Commission.
Chaque membre de la Commission doit recevoir une formation sur la problématique et les enjeux relatifs à la GPEC et sa mise en œuvre, et ce dans un délai de trois mois à compter de la signature du présent accord. 
Chaque membre de la Commission Paritaire bénéficie de 4 heures de délégation par mois et de 12 heures le mois de la réunion trimestrielle. En cas de réunion extraordinaire en dehors du mois de la réunion trimestrielle, le crédit d’heures est porté de 4 heures à 12 heures. Les heures passées en réunion, sur convocation du président, sont considérées comme du travail effectif et rémunéré comme tel.

3.3.3. Statut des salariés non protégés membres de la Commission 

En outre, il est convenu d’informer et de consulter le Comité d’entreprise en cas de projet de licenciement pour motif personnel d’un salarié non protégé membre de la Commission Paritaire, cette information devant avoir lieu entre l’entretien préalable et l’éventuelle notification de la décision de licenciement (tenue du CE dans un délai compris entre 4 et 8 jours ouvrables à compter de l’entretien préalable).

3.4. Mission et fonctionnement de la Commission Paritaire GPEC.

A partir des éléments dont dispose la Commission, ses missions sont les suivantes :

· Analyser les évolutions des principaux métiers (notamment les raisons ayant conduit l’entreprise à les considérer comme « sensibles ») ;

· Identifier les passerelles possibles entre les métiers ;

· Préconiser les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux évolutions ;

· Faire part au CE de son avis (selon les modalités décrites au point 3.3.1.b) sur les priorités et axes en matière de GPEC pour l’année à venir ainsi que sur les métiers présentés comme sensibles dans le cadre de l’information consultation sur les effets de la stratégie sur les emplois et les compétences ;

Il est expressément précisé que cet avis est purement consultatif.

· Suivre la mise en œuvre du présent accord. 

Dans le cadre du Chapitre VI (« les dispositions spécifiques aux seniors »), les Parties ont mis en place des outils dans différents domaines d’action qui doivent permettre l’accès et le maintien dans l’emploi ainsi que l’accès à la formation des salariés seniors. Dans l’attente des précisions légales et réglementaires à venir, les Parties conviennent de les fixer par avenant au regard des modalités fixées par décret et sur la base du travail de la Commission. 
Par ailleurs, la Direction mettra notamment, en complément des informations listées au point 3.2.1., à la disposition de la Commission des informations d’ordre qualitatif et quantitatif. 

· Informations qualitatives : 

· Référentiel des Emplois ;

· Etudes externes (travaux au niveau de la convention collective de branche et de l’Observatoire des métiers et des qualifications, dispositifs déployés dans d’autres entreprises de Presse et/ou Edition…).

· L’organigramme de la Société.
· Information quantitatives : 

· Suivi des mobilités internes au sein de WKF ;

· Indicateurs de suivi concernant les seniors (Chapitre VI) ;

· Informations sur les actions de formations qualifiantes (DIF, VAE…). 

La Commission pourra également demander des informations complémentaires.

Les informations transmises à la Commission – à laquelle appartient le secrétaire du CE - ne peuvent constituer une entrave au fonctionnement des Instances Représentatives du Personnel. De même, ces informations sont communiquées sans préjudice des obligations légales de l’Employeur vis-à-vis des Instances Représentatives du Personnel.
Chapitre III.  Les outils et supports de la GPEC 

Article 4. Les outils de suivi de l’évolution de l’emploi. 

4.1.
Création d’un Référentiel des Emplois 

Un référentiel propre aux emplois de WKF sera mis en place à la signature de l’accord ou au plus tard pour la 1ère réunion de la Commission. Ce référentiel a pour objectif de donner une vision globale des secteurs d’activités, des compétences et des emplois en rassemblant de façon consolidée et cohérente, entre les activités de l’Entreprise, les informations relatives à leurs évolutions qualitatives et/ ou quantitatives. 

La réalisation de cet outil et sa mise en œuvre constituant la clé de voûte du dispositif global de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, la Société s’engage à finaliser ce Référentiel des Emplois dans un délai de 3 mois à compter de la signature du présent accord. En annexe 5, est jointe la matrice de la fiche emploi repère. 

Ce référentiel est organisé autour des éléments suivants : 

· Cartographie des emplois-repères et des effectifs : photographie des emplois répartis par Pôle/Direction/Infocentre et par Famille d’Emplois enrichie des données quantitatives (effectifs) ;

· Fiches emplois-repères descriptives comprenant notamment les rubriques suivantes : Finalités/Mission ; activités principales ; formation initiale, expérience, aire relationnelle, passerelles de mobilité, évolutions prévisibles de l’emploi ;

Il est précisé qu’un « emploi-repère » désigne un ensemble de postes ou de situations de travail caractérisés par des activités comparables et des compétences associées identiques ou très voisines dans le respect des classifications conventionnelles. 

Ce référentiel permettra :

· de donner aux salariés une meilleure visibilité sur :

· le contenu de leurs missions et les compétences requises pour les remplir ;

· le panorama des emplois existants au sein de WKF ;
· les pistes d’évolution de carrière.

· d’améliorer la gestion des ressources humaines de l’entreprise en apportant notamment :

· une aide à la mobilité ;
· une gestion anticipée des plans et parcours de formation ;

· une aide au recrutement ;

· une aide à la définition des postes ;
· une aide à la proposition de postes de reclassement pour les salariés déclarés inaptes.
· à WKF de :

· anticiper l’impact des évolutions de la stratégie sur les emplois et les compétences ;

· développer l’employabilité de ses salariés.

4.2.
Typologie d’évolution des emplois

Pour rendre la GPEC efficace, il convient d’utiliser, au sein de WKF, un vocabulaire commun et de définir les différentes typologies d’évolution d’emploi. Pour ce faire,  il a été retenu deux familles d’évolution, l’une qui a trait à l’impact de la stratégie sur l’emploi, l’autre à une analyse quantitative et qualitative des ressources humaines. Ces deux familles sont complémentaires.

Il est expressément précisé que chaque catégorie d’emplois – y compris les emplois sensibles – a vocation à bénéficier des dispositifs décrits aux chapitres IV, V, VI et notamment les dispositifs liées à la formation ainsi que de tout dispositif complémentaire mis en place à l’initiative de la Direction avec la collaboration de la Commission Paritaire. 

· Evolution des emplois par rapport à la stratégie de l’Entreprise :

· Les emplois stratégiques : Emplois pour lesquels l’entreprise doit assurer la pérennité de son savoir-faire et de ses compétences dans des emplois indispensables à l’exercice de l’activité cœur du groupe.
· Les emplois sensibles : Emplois susceptibles à moyen terme de diminuer ou de disparaître en raison d’une modification économique sensible et/ou une évolution technologique et/ou une évolution stratégique et/ou une évolution importante du périmètre de compétences.
· Les emplois en transformation : Emploi qui connaît une évolution qualitative significative en termes de compétences, ce qui nécessite un plan d’adaptation collectif.

· Les emplois non impactés par la stratégie de l’Entreprise : Emplois stables pour lesquels aucun impact n’est envisagé à moyen terme.

· Evolution des emplois par rapport à une analyse qualitative et quantitative des ressources humaines :

· Les emplois en émergence : du fait des évolutions technologiques et/ou stratégiques de l’entreprise, croissance des besoins dans un emploi où l’entreprise ne dispose pas des compétences nécessaires en quantité suffisante pour les prochaines années alors que l’évolution quantitative est significative (activités nouvelles).
· Les emplois en tension: Emplois caractérisés par un déséquilibre, une fragilité de la pyramide des âges/ancienneté sur un emploi avec un manque d’expérience (excès de salariés jeunes) ou un déficit de renouvellement (excès de salariés seniors) ainsi que les emplois qui présentent des difficultés de recrutement (soit par ce que l’offre de main-d’œuvre est réduite sur le marché du travail, soit parce qu’un apprentissage long est nécessaire) ; 
· Les emplois pénibles : emplois présentant des difficultés particulières en raison des sujétions d’horaires et de tenues de postes. La notion de pénibilité intègre celle de l’usure professionnelle.
Concernant les emplois pénibles, la Commission Paritaire devra en coordination avec la Direction, dans son rôle de préconisation des moyens à mettre en œuvre, proposer au CHSCT des actions spécifiques pour les emplois pénibles. Les Parties conviennent d’ores et déjà que les salariés occupant des emplois pénibles devront bénéficier d’une visite médicale annuelle.
L’évolution de l’emploi repère telle que définie ci-dessus apparaîtra dans la fiche emploi-repère.

Article 5. Cycle de développement des Ressources Humaines 

5.1.
Entretien annuel d’appréciation (« EAA »)

Lors de l’entretien annuel d’appréciation, qui se tient en fin d’année/début d’année suivante, sont évalués la réalisation des objectifs de l’année précédente et sont fixés ceux de l’année à venir. Un guide d’entretien élaboré par la Direction des Ressources Humaines et destiné tant pour le manager qu’au salarié est en ligne sur l’intranet.
Les résultats de ces EAA doivent notamment permettre de prendre les décisions de gestion des ressources humaines, et ce de manière homogène et cohérente. En effet, l’appréciation des résultats d’un salarié constitue un élément clé et préalable à toute décision en matière de management et de gestion des ressources humaines.

L’évaluation des résultats est notamment fortement liée à la gestion des carrières des collaborateurs. Ainsi, lors de la revue annuelle des collaborateurs (également appelée « People Review »), réalisée confidentiellement par le Comex et la Direction des Ressources Humaines, il est proposé des pistes, sur la base des EAA et EDP (ci-après), d’évolution des collaborateurs en fonction de leur potentiel individuel et des besoins de l’Entreprise. Cette revue annuelle des collaborateurs permet aussi la mise en place d’un plan de succession dont l’objet est de favoriser la mobilité promotionnelle en cas de départ de collaborateurs dans l’organisation.
Les propositions d’évolution de carrière peuvent ensuite être proposées au collaborateur.

5.2. 
Entretien de développement professionnel (« EDP »)

L’entretien de développement professionnel (juin) est un outil essentiel dans le cadre de l’approche de GPEC dans la mesure où il constitue un moment d’échange privilégié qui permet notamment au collaborateur d’évoquer son avenir, son développement individuel et donc son projet d’évolution avec son manager et de formaliser un souhait d’évolution. 

Au cours de cet entretien, les managers informent leurs collaborateurs des évolutions prévisibles de leur emploi (cf. typologie d’évolution des emplois). La réflexion sur le projet d’évolution du collaborateur devra prendre en compte l’évolution prévisible de l’emploi occupé par le collaborateur (évolution de l’emploi déterminée par WKF au regard de sa stratégie). Dans l’hypothèse où le salarié occuperait un emploi sensible, un document lui sera remis décrivant (a) les passerelles de mobilité en interne à partir des fiches emplois repères et (b) le dispositif de mobilité externe mis en place par le présent accord. Dans le cadre de cet entretien, il devra expressément être indiqué que la mobilité interne est prioritaire.
Lors de cet entretien qui a notamment pour objectif de construire le projet de développement professionnel de chaque collaborateur sont également recensés les besoins de formation. Un plan d’accompagnement du projet professionnel pourra ainsi être mis en œuvre. Les outils de formation à la disposition de l’Entreprise et du collaborateur sont décrits au Chapitre IV ci-après.

Il est précisé que le collaborateur peut, quand il en éprouve le besoin, également, à tout moment pendant l’année, solliciter un entretien de développement professionnel avec son manager et/ou le Responsable des Ressources Humaines. De même, l’EDP peut être initié par la Direction des Ressources Humaines. 
Afin de s’assurer de l’employabilité de chaque collaborateur, et indépendamment des EDP ci-dessus décrits, chaque Responsable des Ressources Humaines devra recevoir, dans la première année d’application de cet accord, puis selon les besoins mais a minima tous les trois ans, les collaborateurs suivants qui en font la demande :

· les collaborateurs qui n’ont bénéficié d’aucune formation depuis 3 ans au 1er janvier 2009, hors formation relevant de la catégorie 1 ;

· les collaborateurs occupant le même poste au sein de la Société depuis 6 ans au 1er janvier 2009.

Enfin, les Responsables des Ressources Humaines reçoivent dans le cadre d’un EDP les collaborateurs reprenant une activité professionnelle après un congé maternité, congé parental ou congé sabbatique.

La Direction doit poursuivre ses efforts de formation des managers pour la conduite de ce type d’entretien. A cet égard, il est précisé qu’un guide d’entretien destiné tant au manager qu’au collaborateur sera élaboré par la Direction des Ressources Humaines et mis en ligne sur l’intranet.
Concernant les journalistes pigistes et les lecteurs-correcteurs travailleurs à domicile (ci-après « TAD »), il est précisé qu’ils ne bénéficient pas de l’’EAA, compte tenu notamment de leurs modalités de travail. En revanche, tout journaliste pigiste régulier ou TAD qui le souhaite peut être reçu respectivement par le rédacteur en chef de la publication pour laquelle il collabore ou le responsable du département production (ou toute personne déléguée) afin notamment de dresser un bilan de sa collaboration et d’évoquer les perspectives à venir. Cet entretien est alors assimilé à un EDP. 
Il est également nécessaire que le recueil de besoins de formation des journalistes pigistes réguliers et des TAD soit systématisé. A cet égard, la Direction s’engage à mettre en place un processus spécifique en collaboration avec la Commission formation.
5.3.
Entretien pour les salariés ayant 10 ans d’ancienneté au sein de WKF
Les salariés ayant 10 ans d’ancienneté au sein de WKF éprouvant le besoin de faire le point sur leurs compétences et d’évoquer leurs souhaits et motivations dans la perspective de la suite du déroulement de leur carrière, ils peuvent, s’ils le souhaitent, solliciter un entretien avec leur Responsable des Ressources Humaines.

Cet entretien portera sur le bilan de ces 10 années afin d’anticiper le déroulement de la suite de la carrière du collaborateur, en fonction de ses aspirations et des perspectives offertes par l’Entreprise.

Cet entretien s’appuiera sur les comptes-rendus des Entretiens de Développement Professionnels (EDP, article 5.2). 

Cet entretien aura ensuite lieu tous les 5 ans. 

Article 6. Renforcer le positionnement et les compétences des « experts » 

Les Parties insistent sur l’utilité et la pertinence de reconnaître l’expérience professionnelle de certains collaborateurs qui ont acquis une véritable réputation professionnelle interne et/ou externe.

Cette reconnaissance passe par la mise en place d’un parcours de progression et de carrière propre à ces salariés « experts », dont la définition reste à préciser. Il est convenu entre les Parties que la mise en place d’un tel parcours a un lien avec la négociation sur la classification conventionnelle. Ce thème sera donc abordé dans le cadre de cette négociation.
Par ailleurs, en application de l’article L. 2242-20 du Code du Travail, un dispositif portant sur le déroulement de carrière des salariés exerçant des responsabilités syndicales et sur l’exercice de leurs fonctions doit également être mis en place dans le cadre de la GPEC. Les Parties conviennent que cette négociation devra faire l’objet d’un avenant au présent accord. Il est expressément précisé que cette négociation concerne tant les salariés qui ont, par le passé, exercé des responsabilités syndicales, en exercent actuellement ou encore en exerceront dans l’avenir. 
Article 7. Renforcer l’accès à l’information des collaborateurs sur l’évolution des emplois au sein de Wolters Kluwer France. 

L’Entreprise entend donner à ses collaborateurs un maximum d’éléments d’information leur permettant d’avoir une visibilité sur l’évolution de leur emploi. 

Cette information doit leur permettre d’être acteurs de leur développement professionnel et les encourager à prendre par anticipation, avec le soutien de l’Entreprise, les initiatives favorables à leur évolution de carrière au sein de WKF.

A cet égard, WKF s’engage à mettre à disposition des collaborateurs sur l’intranet :

· toutes les offres d’emploi WKF et de WK en Europe 

Concernant les journalistes pigistes, il est précisé que les offres d’emploi validées leur sont adressées par e-mail.

· les fiches emplois-repères

· le résultat des travaux menés avec la Commission Paritaire GPEC.

Ainsi, chaque collaborateur pourra identifier les passerelles existantes entre son propre emploi et les autres emplois ou activités de WKF et examiner, notamment dans le cadre des entretiens de développement professionnel, les formations à mettre en œuvre permettant de réaliser une mobilité professionnelle. 

Chapitre IV.  La formation au service 

du développement de la carrière professionnelle dans le cadre de l’évolution de la Société
La formation est un élément déterminant de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Elle doit permettre aux collaborateurs de développer leur employabilité et les aider à adapter leurs compétences aux évolutions des emplois au sein des organisations ou de mettre en œuvre un projet professionnel, à leur initiative, dans les meilleures conditions. 

La formation est le moyen pour l’Entreprise de permettre l’acquisition, le maintien et le renforcement des compétences de ses salariés mais également de permettre le développement de la carrière professionnelle des collaborateurs.

Les outils de formation sont déterminants car ils doivent permettre aux salariés d’évoluer au sein de WKF en lien avec l’évolution de la Société. A cet égard, le manager lors de l’Entretien de Développement Professionnel et les Responsables des Ressources Humaines dans leur rôle de conseil et d’assistance auprès des salariés sont les interlocuteurs privilégiés des salariés pour construire le dispositif individualisé de formation de chaque salarié. 
De même, la Commission Paritaire dont l’une des missions énoncées à l’article 3.4. du présent accord est de « préconiser les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux évolutions » doit, dans ce cadre, émettre un avis/recommandation sur les priorités d’actions de formation à mettre en œuvre. Une action spécifique de formation pour les emplois sensibles et pénibles devra être déterminée et faire l’objet d’un suivi par le CE, le CHSCT et la Commission. 
Le parcours professionnel de chaque salarié est retranscrit dans un passeport formation qui comprend, d’une part, l’ensemble des formations suivies et, d’autre part, les compétences acquises par le salarié au sein de WKF. Ce passeport formation est remis annuellement au salarié dans le cadre de l’EDP. 
L’ensemble des outils décrits ci-après peuvent être utilisés de manière combinée. 
Principaux objectifs/ enjeux de la Formation Professionnelle dans le cadre de la GPEC et les dispositifs de formation privilégiés.

Ces dispositifs peuvent être combinés en fonction des objectifs poursuivis et des salariés concernés.
	ENJEUX/OBJECTIFS
	EMPLOIS POUVANT ETRE CONCERNES*
	DISPOSITIF LEGAL
	MODALITES
	INITIATIVE
	PRISE EN CHARGE

	· Accompagner les changements technologiques, organisationnels et d’environnement des marchés
	Emplois en transformation

Emplois sensibles
	· Plan de Formation 

Actions de Catégorie 1 et 2
	Sur le temps de travail
	Entreprise
	Plan de Formation

	· Adapter les compétences des salariés dont l’emploi connaît une évolution ou dans le cadre d’une mobilité transversale
	Emplois stratégiques

Emplois en transformation

Emplois sensibles

Emplois en émergence

Emplois difficiles à pourvoir
	· Plan de Formation - Actions de catégorie 2

· DIF

· Bilan de Compétences

· VAE


	Sur le temps de travail
	Entreprise/ salarié
	Plan de Formation

	· Permettre au salarié d’évoluer ou d’être maintenu dans son emploi lorsque celui-ci évolue, notamment pour les salariés prioritaires (au sens de l’Accord Presse)

	Emplois sensibles

Emplois en transformation

Emplois critiques
	· Période de professionnalisation

· Complément possible en DIF et plan de formation
	Sur le temps de temps de travail et/ou hors temps de travail
	Salarié + entreprise + engagement de l’entreprise
	Contribution 0.5%

(demande de financement possible auprès de Mediafor)

Plan de Formation

	· Accompagner le développement des compétences des collaborateurs : promotion ou mobilité souhaitée
	Ensemble des emplois
	· Période de professionnalisation pour les publics prioritaires

· Plan de Formation Actions de Catégorie 3

· DIF

· Bilan de Compétences

· VAE

	Hors temps de travail + Complément possible sur le temps de travail 
	Salarié + engagement de l’entreprise
	Si période de professionnalisation :

Contribution 0.5%

(demande de financement possible auprès de Mediafor)

Plan de Formation 

	· Répondre aux aspirations de collaborateurs afin de les fidéliser
	Ensemble des Emplois
	· DIF à raison de 20 h par an ou périodes de professionnalisation à l’initiative du salarié


	Hors temps de travail
	Salarié + accord de l’entreprise
	Plan de Formation ou 0.5 % si priorité de branche

	· Accompagner les changements/réorientations professionnelles souhaités 
	Emplois stables

Emplois sensibles

Emplois en transformation

Emplois critiques 
Emplois difficiles à pourvoir


	· CIF 

· Bilan de compétences

· VAE 
	Suspension du Contrat de travail (CIF)
	Salarié + autorisation de l’entreprise sur départ en formation
	Contribution CIF

demande de financement possible auprès du Mediafor

	· Intégrer les nouveaux 

Collaborateurs
· Développement de l’apprentissage, des partenariats avec les écoles
	Emplois stables

Emplois stratégiques

Emplois en émergence

Emplois en transformation

Emplois difficiles à pourvoir


	· Contrats d’apprentissage ou de professionnalisation

· Mise en place d’un parcours d’intégration
	Sur le temps de travail
	Entreprise
	Contribution 0.5%

(demande de financement possible auprès de Mediafor)




* Cette liste n’est pas exhaustive et est susceptible d’évoluer.
Article 8. Les orientations de la formation professionnelle et le plan de formation

8.1. Les orientations de la formation professionnelle
Les orientations de la formation professionnelle sont la déclinaison de la stratégie de l’Entreprise. Dans le cadre de l’élaboration des orientations de la formation professionnelle, la Direction devra prendre en compte l’avis/recommandation de la Commission Paritaire sur les priorités de formation à retenir ainsi que de l’avis du CE rendu dans le cadre de l’information consultation portant sur les impacts de la stratégie sur les emplois et les salaires.   

Compte tenu de la volonté partagée des Parties, concernant les salariés occupants des emplois sensibles, de privilégier la mobilité interne, les Parties conviennent que la formation des salariés occupant un emploi sensible est une orientation prioritaire de la formation professionnelle. La formation doit permettre à ces salariés d’entreprendre un parcours de mobilité vers un emploi non sensible. Le pourcentage du budget de formation qui devrait y être alloué sera discuté avec la Commission formation et le CE.

8.2. Le plan de formation

Le plan de formation, élaboré sur la base des orientations de la formation professionnelle, est un outil déterminant dans le cadre de la gestion prévisionnelle des compétences. Il est rappelé que les actions engagées au titre du plan de formation répondent aux objectifs suivants :

1. 
L’adaptation au poste de travail (catégorie 1),


Les actions de formation d’adaptation visent à donner aux salariés les connaissances techniques immédiatement applicables dans le cadre de leur poste. 

2. Le développement professionnel : actions liées à l’évolution de l’emploi ou au maintien dans l’emploi (catégorie 2),


Les actions liées au développement professionnel doivent permettre au salarié d’évoluer au sein de l’Entreprise ou d’être maintenu dans son emploi lorsque celui-ci évolue. 

3. 
Le développement des compétences (catégorie 3).
Les actions liées au développement des compétences doivent permettre au salarié d’acquérir de nouvelles compétences en vue d’acquérir une qualification supérieure.
Les actions de formation visées aux catégories 1 et 2 s’effectuent sur le temps de travail et donnent lieu au maintien de la rémunération. 

Concernant les actions de formation de la catégorie 3, elles peuvent être effectuées :
· pendant le temps de travail, la rémunération du salarié étant alors maintenue ;

· hors temps de travail. La mise en œuvre de cette formation nécessite l’accord préalable du salarié et est limitée à 80 heures par an et par salarié. Elles donnent lieu au versement d’une allocation formation.

En contrepartie des heures effectuées hors temps de travail, l’Entreprise prévoit, avec le salarié, avant son départ en formation :

· les conditions dans lesquelles le salarié accède dans un délai d’un an à l’issue de la formation, aux fonctions disponibles pour lesquelles il a été formé ;

· l’attribution de la classification correspondant à l’emploi occupé ;

· les modalités de prise en compte des efforts accomplis par le salarié.

Ces engagements s’appliquent dans la mesure où :

· le salarié aura suivi avec assiduité la formation et satisfait aux évaluations prévues ;

· l’entreprise dispose d’un emploi disponible correspondant à la formation suivie. 

Il est précisé que l’allocation formation est égale à 50 % de la rémunération nette du salarié calculée sur les 12 derniers mois non soumises aux cotisations patronales et salariales. Elle fait l’objet d’un versement le mois suivant en fonction du nombre d’heures de formation réalisées. 

L’Entreprise s’engage, dans le cadre de la re-négociation du présent accord, à examiner la possibilité de revaloriser l’allocation formation.

Concernant le plan de formation, il est précisé que : 

· la Commission formation et le CE devront examiner et proposer un dispositif spécifique pour les emplois à basse qualification ;

· le plan de formation devra prévoir, sur la base de recommandation de la Commission Paritaire, une action spécifique de formation pour les emplois sensibles et pénibles.

L’engagement de l’employeur est de faire en sorte que tout salarié titulaire d’un contrat à durée indéterminée et ayant une ancienneté minimale d’un an bénéficie de 7 jours de formation minimum sur 3 ans. Ces formations sont mises en œuvre dans le cadre du plan de formation.
Il est précisé que :

· le budget global de formation annuel est de 3,5 % de la masse salariale (hors budget supplémentaire dédié au DIF visé à l’article 9.2.) ;

· l’engagement de 7 jours de formation minimum sur 3 ans susvisé a notamment pour objectif de permettre la formation des salariés appartenant aux « petites équipes ». Dans ce cadre, WKF devra mettre en place les relais nécessaires (tels que budgets de piges, droits d’auteurs, CDD) pour permettre la réalisation de cet engagement.
Article 9. Le Droit Individuel à Formation (« DIF »)

9.1. Définition du DIF
Le Droit Individuel à Formation est un droit pour l’égalité d’accès à la formation professionnelle. Le DIF est un droit à 20 heures de formation par an pour les collaborateurs en CDI à temps complet, cumulable sur 6 ans dans la limite de 120 heures. Pour les collaborateurs en CDD ou à temps partiel, cette durée est calculée au prorata du temps de travail. 
Le nombre des droits acquis et disponibles au titre du DIF est porté sur le bulletin de paie de chaque salarié. Le compteur DIF est actualisé au 1er janvier de chaque année. 

Il est expressément rappelé que la demande de DIF relève de la seule initiative individuelle du salarié et est soumise à l’accord de l’entreprise. Il peut s’exercer également sur proposition de l’entreprise, notamment à la suite de l’Entretien de Développement Professionnel ou d’un entretien avec la DRH. Le salarié peut refuser la proposition de DIF émanant de l’Entreprise. 
Les Parties affirment leur volonté de promouvoir l’utilisation du DIF qui est un dispositif permettant au salarié d’être acteur de son évolution professionnelle et pouvant permettre de faire coïncider les projets de formation des salariés avec les besoins de l’Entreprise. Il est par ailleurs précisé que le DIF ne se substitue pas aux obligations de l’Entreprise d’adapter le salarié à son poste de travail et d’assurer son développement professionnel.
Dans le cadre de la re-négociation du présent accord, l’Entreprise s’engage à examiner la possibilité d’augmenter le nombre d’heures acquises annuellement au titre du DIF.

9.2. Les formations éligibles au titre du DIF

Sont éligibles au titre du DIF :

a) Les actions prioritaires telles que définies à l’article 7.3.3. de l’accord collectif national sur la formation professionnelle – Presse du 17 mars 2005 (ci-après désigné « Accord Presse ») :
· Expertise Métier

· Formation aux techniques éditoriales

· Formation qualité

· Nouvelles formes, supports et contenus de l’information

· Développement commercial, relation clients, marketing

· Connaissance, maîtrise des outils informatiques

· Nouvelles technologies

· Encadrement/management

· Economie et organisation de l’entreprise

· Gestion de projets

· Bilan de compétences.
b) Les actions de formation du plan de formation liées à l’évolution des emplois de l’entreprise, au maintien dans l’emploi et au développement des compétences.
Les modalités relatives au temps de travail et à la rémunération décrites à l’article précédent sont applicables selon que les actions de formation relèvent ou non de la catégorie 2 ou 3 du plan de formation.
Les actions visées aux points a) et b) peuvent faire l’objet d’une prise en charge sur la contribution de professionnalisation par médiaFOR. 
c) Les actions de formation qui relèvent d’un projet personnel qui ne s’inscrivent pas dans le cadre des deux types d’actions prioritaires susvisées s’effectuent hors de temps de travail avec versement de l’allocation formation telle que décrite à l’article 8 ci-dessus.
A titre d’exemple et sans que cette liste constitue une liste exhaustive : 

· Compétences comportementales de type développement personnel ;
· Formations culturelles ;
· Formation à l’entreprenariat social et/ou associatif, etc.

L’Entreprise s’engage à examiner avec attention les demandes d’actions de formations visées au point précédent émanant de salariés occupant un emploi sensible ou des salariés âgés de plus de 50 ans.

Il est précisé qu’un budget supplémentaire de 0,2 % dédié au DIF est alloué dans le cadre du plan de formation.
9.3. L’utilisation anticipée du DIF

Afin de favoriser l’évolution professionnelle des salariés, les Parties conviennent que les salariés peuvent utiliser par anticipation leur droit au DIF dans les conditions suivantes :
· le salarié doit avoir 1 an d’ancienneté révolue ;

· le salarié doit utiliser son DIF pour une action de formation qui relève des catégories 2 et 3 du plan de formation ;

· le droit à anticipation, conformément à l’Accord Presse, est limité à 20 heures qui s’ajoutent aux heures indiquées dans les compteurs individuels.

Seront examinées par l’Entreprise prioritairement les demandes d’anticipation de DIF émanant de salariés occupant des emplois sensibles et/ou pénibles.

9.4. La procédure de demande de mise en œuvre du DIF

Dans le but d’optimiser la consolidation du Plan de Formation, de disposer d’une meilleure visibilité sur les demandes de DIF prioritaires, d’optimiser le budget formation, il est prévu de centraliser les demandes de DIF sur la période définie ci-après.

Les demandes de DIF doivent être formalisées idéalement lors de l’Entretien de Développement Professionnel ou, à défaut, dans la période comprise entre début mai et mi juillet afin d’en faciliter la prise en compte. 

Pour effectuer sa demande de DIF, le salarié doit remplir le formulaire de demande de DIF (annexe 1) disponible sur l’intranet et la remettre à son contact RH en mains propres contre décharge ou l’adresser à la Direction des Ressources Humaines en lettre recommandée en accusé de réception. 
L’Entreprise dispose, à compter de la remise du formulaire selon les modalités susvisées, d’un délai d’un mois pour notifier sa réponse motivée au salarié. 

9.5. Articulation entre DIF et MEDIAFOR
Lorsque pendant deux exercices civils consécutifs, le salarié et la Société sont en désaccord sur le choix de l’action de formation au titre du DIF, le salarié bénéficie, de la part du FONGECIF dont il relève, d’une priorité d’examen de sa demande de prise en charge financière dans le cadre d’un congé individuel de formation (C.I.F.).

Si le salarié bénéficie d’une prise en charge par MEDIAFOR, la Société est tenue de verser à cet organisme, le montant de l’allocation formation correspondant à ses droits acquis au titre du DIF majoré du coût de la formation correspondant, calculée sur la base forfaitaire, telle que définie par décret, de l’heure de formation, applicable aux contrats de professionnalisation.

9.6. Rupture du contrat de travail et DIF

En cas de rupture du contrat de travail, l’utilisation du DIF est régie par les règles suivantes :

· En cas de licenciement, sauf pour faute lourde ou faute grave, le montant de l’allocation de formation telle que définie à l’article 8 ci-dessus, correspondant aux heures acquises au titre du DIF et n’ayant pas été utilisées, doit permettre de financer tout ou partie d’une action de bilan de compétences, de VAE ou d’une formation lorsqu’elle a été demandée par le salarié avant la fin de son préavis.

La lettre notifiant le licenciement (sauf en cas de faute lourde ou grave) mentionne les droits du salarié en matière de DIF.

· En cas de démission, le salarié peut demander à bénéficier de son DIF sous réserve que l’action de bilan de compétences, de VAE ou de formation soit engagée avant la fin de son préavis.

Dans les deux cas susvisés, le montant de l’allocation sera alors payé directement à l’organisme en charge de l’action de formation. A défaut d’une telle demande, le montant de l’allocation correspondant au DIF n’est pas dû par l’Employeur.

· En cas de départ à la retraite, l’Entreprise notifie au salarié les droits acquis au titre du DIF.
Article 10. La validation des acquis de l’expérience (VAE)

Les Parties souhaitent favoriser toute démarche de valorisation des acquis professionnels dans la mesure où celle-ci permet aux collaborateurs d’obtenir des diplômes professionnels et certificats de qualification professionnelle (CQP) qui ouvrent des possibilités d’évolutions professionnelles proposées au sein de WKF. 

Les collaborateurs candidats à une action de validation des acquis de l’expérience peuvent solliciter un entretien avec leur RRH afin de déterminer si WKF est prête à accompagner leur projet et se trouve en mesure de leur proposer des perspectives à l’issue de leur parcours de VAE. 

Plus particulièrement, la démarche de VAE devra être privilégiée dans le cadre de projets de développement professionnel des collaborateurs qui occupent des emplois sensibles, et ce afin de favoriser leur employabilité. Avec l’accord de la Direction des Ressources Humaines, la VAE sera alors prise en charge au titre du plan de formation.

Il est rappelé que la VAE peut s’effectuer dans le cadre :

· du plan de formation (cf. paragraphe précédent) ;

· d’un DIF ;

· d’une période de professionnalisation ;

· d’un congé de VAE pouvant être pris en charge dans le cadre d’un CIF,

· d’une démarche personnelle initiée par le salarié en dehors de son temps de travail.

Les Parties conviennent de reprendre la négociation sur la VAE en cas d’évolution législative ou réglementaire.

Les Parties souhaitent que la VAE soit un instrument privilégié pour l’accompagnement des démarches d’évolution professionnelle des salariés et, plus particulièrement, pour les salariés qui souhaitent évoluer vers les métiers d’avocat, d’universitaires, etc.

La réussite d’une VAE dépend notamment de la qualité de son accompagnement. A cet égard, les Parties conviennent que la Commission formation pourra faire des propositions aux fins de mise en place d’un dispositif spécifique d’accompagnement tant en interne qu’en externe. 

Concernant l’accompagnement externe, il est précisé que le Conseil régional d’Ile-de-France a mis en place un dispositif d’aide d’accès à la VAE (http://www.infovae-idf.com/demarche-de-validation.html). Ce dispositif a notamment pour objectif d’aider le salarié à clarifier son projet, à l’orienter vers le bon organisme de formation valideur ou encore de l’aider à identifier son diplôme.

Article 11.  Le bilan de compétences 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, peuvent bénéficier d’un bilan de compétences : 

· les collaborateurs occupant un emploi désigné comme sensible par l’Entreprise ;

· les collaborateurs de 45 ans et plus et ayant plus de 10 ans d’ancienneté au sein de l’Entreprise ; 
· les salariés n’ayant pas changé de poste depuis plus de 6 ans.

Ce bilan de compétences est proposé dans le cadre du plan de formation, le salarié ayant la possibilité de le refuser.
Article 12. La période de professionnalisation

La période de professionnalisation a pour objectif de favoriser le maintien dans l’emploi de certains salariés en CDI susceptibles de rencontrer des difficultés professionnelles telles que définies ci-après. Ce dispositif repose sur l’alternance entre des périodes de formation et d’activité professionnelle. Ces périodes pourront en outre permettre aux bénéficiaires d’acquérir notamment un diplôme, un titre ou une qualification à finalité professionnelle, un CQP. 

Conformément à l’accord de Branche, ces périodes sont ouvertes aux salariés :

· dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution des technologies et des organisations conformément aux priorités définies par accord de branche ;

· comptant au moins 20 ans d’activité professionnelle ou âgée d’au moins 45 ans et disposant d’une ancienneté minimum d’un an de présence dans l’entreprise, qui souhaitent consolider la seconde partie de leur carrière :

· ayant un projet de créer ou de reprendre une entreprise

· qui reprennent leur activité professionnelle après 

· un congé de maternité 

· un congé parental

· un accident du travail ou une maladie professionnelle de longue durée

· handicapés

La durée de la période de professionnalisation est définie d’un commun accord entre l’employeur et le salarié et finalisée par un avenant au contrat.

Chapitre V. La mobilité interne

Le dispositif de la mobilité interne s’applique tant aux journalistes pigistes réguliers qu’aux lecteurs-correcteurs travailleurs à domicile qui ont une priorité sur les postes ouverts au recrutement.
Article 13. La promotion de la mobilité professionnelle. 

La mobilité interne est un axe prioritaire pour WKF dont l’objectif est de :

· s’appuyer sur les compétences internes pour répondre aux évolutions économiques, stratégiques, organisationnelles ou encore technologiques de l’entreprise ;

· dynamiser le parcours professionnel de chacun ;

· favoriser les mouvements inter-pôle ou directions.

Pour permettre à chaque collaborateur d’être acteur de sa mobilité et de son évolution professionnelle, WKF a mis en place le projet Trajectoires Mobilité qui est un volet du cycle du développement des ressources humaines et de la gestion des performances.

L’ensemble des règles qui régissent la mobilité ont été édictées dans le cadre de ce projet Trajectoires Mobilité.

Dans le cadre de la GPEC, la mobilité professionnelle et l’identification des passerelles de mobilité dans les fiches emploi-repère constitue l’outil central du dispositif global. Les fiches emplois-repères déterminent pour chaque type de mobilité le niveau de formation qui doit être mis en œuvre. 
Il est précisé, par le présent accord, que toute mobilité professionnelle doit comprendre un parcours d’intégration, le parrainage d’un collaborateur expérimenté, l’éventuelle prise en compte dans les objectifs du fait qu’il s’agit d’une évolution professionnelle ayant nécessité une forte évolution des compétences. Il est également rappelé que toute mobilité comprend une période probatoire permettant d’évaluer la capacité du collaborateur à occuper sa nouvelle fonction. En cas de période probatoire non concluante, le salarié retrouve sa fonction initiale ou toute fonction équivalente. 
13.1.
Priorités données aux ressources internes. 

Les Parties réaffirment que les collaborateurs disposent d’une priorité absolue sur les postes ouverts au recrutement et publiés dans l’intranet que WKF s’engage à tenir à jour. 

La mobilité professionnelle doit permettre d’apporter une réponse aux évolutions des métiers tout en maintenant une adéquation avec les aspirations professionnelles des collaborateurs. 

Ainsi, à compétences égales, les candidatures internes de collaborateurs seront privilégiées selon les priorités suivantes : 

1. Candidature d’un collaborateur exerçant un emploi sensible au sens du Chapitre II

2. Candidature d’un collaborateur exerçant un emploi pénible au sens du Chapitre II

3. Collaborateur ayant engagé une démarche de mobilité dans le cadre d’une évolution professionnelle. 
La mobilité est un changement de poste qui peut également s’accompagner d’une mobilité géographique avec l’accord du salarié et selon les modalités visées à l’article 13.2.. 

13.2.
Nature des aides à la mobilité professionnelle et géographique

WKF encourage la mobilité professionnelle géographique au sein du Groupe Wolters Kluwer, tant en France qu’à l’étranger. En cas de mobilité à l’étranger, WKF s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation de cette mobilité.
WKF met en place les aides suivantes en cas de mobilité professionnelle géographique en France dans le cadre du Groupe :

· Prise en charge des frais de déménagement selon les modalités suivantes :

· si le coût du déménagement est inférieur à 2 000 €uros TTC, le salarié doit présenter une facture pour bénéficier du remboursement,

· si le coût du déménagement est supérieur à 2 000 €uros TTC, le salarié doit effectuer 3 devis afin de retenir la prestation la moins onéreuse. Le remboursement se fera sur présentation de la facture et dans la limite de 3 000 €uros TTC.

· Assistance de la DRH pour les dossiers 1% logement.

· Octroi d’une prime d’installation dans les conditions suivantes (étant précisé que ces primes ne sont pas cumulatives) :

· une prime d’installation de 800 €uros si le salarié est seul,

· une prime d’installation de 1 200 €uros en cas de déménagement du couple (marié, pacsé ou concubin sur production d’un justificatif),

· une prime d’installation de 1 500 €uros en cas de déménagement de la famille (la famille pouvant être le salarié avec un enfant à charge pour ne pas défavoriser les familles monoparentales).
Par ailleurs, dans le cadre de son projet de mobilité géographique, le salarié peut être amené à se rendre sur son éventuel futur lieu de travail. La Société prendra en charge des frais de déplacements (trajet et hôtel) selon des modalités déterminées entre la Société et le salarié. De même, en cas de double résidence en raison de la mobilité professionnel géographique, la Société s’engage à examiner avec le salarié les éventuelles modalités de prise en charge.
Il est expressément précisé que le présent article vise uniquement les mobilités professionnelles géographiques en dehors de tout projet de déménagement de sites, projet de réorganisation de l’Entreprise, etc.
Chapitre VI. Les dispositions spécifiques aux seniors

L’allongement de la vie professionnelle doit correspondre à de réelles opportunités de développement individuel pour les salariés. Le développement de l’employabilité tout au long de sa carrière professionnelle doit être une réalité pour chaque salarié qui doit avoir les moyens de faire évoluer ses compétences ou de changer son orientation professionnelle y compris dans la 2ème partie de carrière. Il est en outre indispensable de maintenir la motivation des salariés pour leur activité professionnelle.
A titre liminaire, WKF tient à réaffirmer le principe d’équité selon lequel aucune décision de gestion ne doit être prise en considération de l'âge et avoir un caractère discriminant, de manière directe ou indirecte.

A cet effet, elle sera particulièrement vigilante sur le déroulement des carrières des seniors.

Les Parties ont également souhaité instituer des dispositions favorables au maintien dans l’emploi et au recrutement des seniors répondant aux exigences du nouvel article L 138-25 du code de la sécurité sociale et portant notamment sur les domaines d’actions suivants : 

· Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles (article 14)
· Transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat (article 15)
· Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation (article 16)
· Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite (article 17)
En l’absence de publication du décret d’application dudit article précité à la date de signature de l’accord, il est convenu que les objectifs et indicateurs chiffrés visés par ce texte seront fixés ultérieurement par voie d’avenant au présent accord, sur la base du travail de la Commission et en conformité avec les règles fixées par ce décret.

Un bilan d’application de ces dispositions sera dressé annuellement devant le Comité d’entreprise. 
Article 14. Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles

14.1. Entretien professionnel de deuxième partie de carrière
Les salariés âgés de 45 ans et plus bénéficient d’un entretien professionnel de 2ème partie de carrière destiné à éviter toute forme de discrimination liée à l’âge dans l’évolution professionnelle et à permettre au salarié d’anticiper le déroulement de cette 2ème partie de carrière, en fonction de ses aspirations et des perspectives offertes par l’Entreprise.

Cet entretien s’adresse, sur la base du volontariat, à tous les salariés de 45 ans et plus qui éprouvent le besoin de faire le point sur leurs compétences, souhaits et motivations dans la perspective de la deuxième partie de carrière. Cet entretien est mené par le Responsable des Ressources Humaines.

Cet entretien professionnel de deuxième partie de carrière s’appuiera sur les comptes-rendus des Entretiens de Développement Professionnels (EDP, article 5.2). 
Cet entretien aura ensuite lieu tous les 5 ans. A partir de 50 ans, l’entretien professionnel de deuxième partie de carrière aura lieu tous les 3 ans.
14.2. Faciliter la mobilité professionnelle 


14.2. 1. Mobilité interne prioritaire

Conformément au dispositif mis en place dans le cadre de l’article 13.1 du présent accord, les salariés âgés 45 ans et plus disposent, à compétences égales (et après la priorité accordée aux salariés occupant un emploi sensible), d’une priorité sur les postes ouverts au recrutement et publiés dans l’intranet.

Ce dispositif doit notamment permettre aux salariés de mettre en œuvre les orientations définies dans le cadre de l’entretien professionnel de 2ème partie de carrière.
Sur proposition de la Commission, les Parties s’engagent à mettre en place les indicateurs permettant de comparer le taux de mobilité des salariés de 45 ans et plus par rapport à celui des salariés de 40/45 ans.
14.2.2. Mobilité externe : prime de concrétisation de projet de création ou de reprise d’entreprise

Pour les salariés âgés de 50 ans et plus occupant un emploi menacé ou sensible ayant choisi un congé de mobilité tel que défini au Chapitre VII, une prime complémentaire de concrétisation de projet de création ou de reprise d’entreprise leur sera accordé :

· à l’issue du congé de mobilité, s’ils justifient d’une activité viable et pérenne dans le cadre de leur création ou reprise d’entreprise, étant précisé que cette prime ne se cumule pas à celle prévue à l’article 20 du présent accord ;
· et dès lors que cette entreprise n’a pas pour objet l’exercice d’une activité concurrente de WKF sur ses activités stratégiques, le caractère concurrentiel étant apprécié à la date du départ en congé de mobilité.

Le montant de cette prime sera de 10 000 euros brute. 
Article 15. Transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat
La complémentarité des connaissances et des expériences entre générations favorise un bon climat de travail et permet de développer l’esprit d’équipe par un enrichissement mutuel.

La politique de transmission du savoir repose notamment sur les pratiques de tutorat et sur la recherche de complémentarité dans les équipes. Souhaitant s’appuyer sur les salariés âgés de 50 ans et plus ayant une expérience professionnelle et une parfaite connaissance de l’entreprise, les Parties souhaitent mettre en place la fonction tutorale au sein de WKF. 

Les missions du tuteur sont notamment les suivantes :

· dans le cadre du développement de la mobilité interne, accompagner les salariés dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur projet professionnel ;

· contribuer à l’acquisition des connaissances et aptitudes professionnelles au travers de la transmission de son savoir-faire et de son expérience.

Cette mission devra être confiée à des salariés de l’entreprise volontaires formés à leur mission et dont le professionnalisme, le niveau de qualification et les qualités pédagogiques sont reconnus de tous. Par ailleurs, le salarié tuteur doit justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq ans au sein de WKF et accompagner un maximum de 2 salariés à la fois. 

Les salariés qui souhaiteront s’inscrire dans cette démarche, devront présenter un dossier de candidature à la Direction des Ressources Humaines en précisant leur motivation et les éléments justifiant leur capacité à occuper cette fonction. La Direction leur apportera une réponse au plus tard dans le mois qui suit le dépôt de leur candidature, le refus éventuel devant être justifié. 

Afin de faciliter la mise en place de cette action de tutorat, il est précisé que :

· la Direction des Ressources Humaines devra élaborer un guide relatif aux modalités du tutorat ;

· le salarié tuteur bénéficiera d’une adaptation de sa charge de travail lui permettant de conduire sa mission de tuteur ;

· la mission de tuteur devra être prise en compte dans la fixation annuelle des objectifs.

Article 16. Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation

16.1. Bilan de compétences 

Conformément au dispositif prévu à l’article 11, les salariés âgés de 45 ans et plus et ayant plus de 10 ans d’ancienneté peuvent, à leur initiative, bénéficier d’un bilan de compétences. Ce bilan de compétences permet d’encourager la définition d’un projet professionnel pour la seconde partie de carrière.

La mise en œuvre de ce bilan de compétences sera effectuée dans le cadre du plan de formation.

16.2. Accès prioritaire à la formation 

Les deux principales actions suivantes doivent favoriser l’accès prioritaire des seniors à la formation :

· Conformément aux engagements énoncés à l’article 9 du présent accord, les demandes d’actions de formation effectuées au titre du DIF émanant de salariés âges de 50 ans et plus seront examinées de manière privilégiée par l’Entreprise.

· WKF a pour objectif de veiller à ce que les compétences des salariés soient maintenues et développées tout au long de leur vie professionnelle en adéquation avec l’évolution de l’Entreprise et de ses métiers. Dans cette optique, l’Entreprise s’engage à ce que les salariés âgés de 45 ans et plus bénéficient du même volume de formation que les 40/45 ans. 

Article 17.  Aménagement des fins de carrière et transition entre activité et retraite
 

17.1. Aménagement du temps de travail en fin de carrière : Passage à temps partiel

L’accord groupe WKF du 2 février 2007, qui faisait suite à l’accord du 24 mai 2005 prévoyant un certain nombre de mesures pour accompagner le déménagement des salariés sur le site de Rueil-Malmaison (92500), prévoyait en son article 7 intitulé « Article 7 – Mesure « 32 h / 35 h » au bénéfice des salariés de 57 ans ou plus » :

« L’accord du 24 mai 2005 stipule dans son article 5 que « la direction s’engage à accorder à tous les salariés de 57 ans ou plus une réduction d’horaire : travailler 32 heures payées sur la base de 35. Cette mesure est pérenne, et s’applique à tous les salariés atteignant cet âge et le souhaitant ».

A titre liminaire, les Sociétés indiquent qu’elles souhaitent que l’emploi des seniors au sein du Groupe WKF soit envisagé de manière plus globale tant en ce qui concerne l’évolution de l’emploi, des carrières, de la formation que l’organisation du travail (temps de travail, CET, etc.).

C’est pourquoi, les Sociétés maintiennent la pérennité de cette mesure pour les salariés atteignant 57 ans à laquelle il pourra toutefois y être substituées d’autres mesures négociées dans le cadre de la négociation portant sur la GPEC et de l’emploi des seniors (loi du 18 janvier 2005). »

Bien que l’accord groupe WKF du 2 février 2007 ait été remis en cause du fait de la fusion, les Parties veulent maintenir cette disposition pour les salariés âgés de 57 ans et plus qui souhaitent réduire leur temps de travail (Il est rappelé que le bénéfice de cette mesure a pour conséquence la suppression des RTT dont le salarié bénéficiait dans le cadre de l’exercice de sa fonction à plein temps). Elles s’engagent toutefois dans le cadre de la re-négociation du présent accord à examiner la possibilité de subordonner cette mesure à l’acquisition dans un certain délai d’une retraite à taux plein ou « sans abattement » (pour les retraites complémentaires), et ce notamment au regard des évolutions concernant les conditions de la liquidation de la retraite des régimes de base ou complémentaire avant 65 ans.
17.2.  Aménagement des conditions de travail en fin de carrière : le télétravail 

Pour les salariés âgés de 55 et plus, afin d’améliorer leur condition de travail, ils pourront, s’ils le souhaitent et avec l’accord du manager, bénéficier du télétravail dès lors que leur fonction et l’organisation du service est compatible avec cette forme d’organisation du travail. 

Le télétravail devra être mis en place par voie d’avenant, étant précisé que ce dispositif :

· sera limité à une journée par semaine au titre du présent accord ;

· est exclusif de la disposition décrite au point 17.1. Dès lors que le salarié demandera à bénéficier de la mesure de temps partiel, le télétravail cessera de plein droit. En revanche, le télétravail est compatible avec la mesure décrite à l’article 17.3.
En outre, il est précisé que l’avenant précisera que :

- 
seront remboursés au salarié l’abonnement ADSL et du téléphone ;
- 
pour permettre l’exercice des missions du salarié sera mis à la disposition du salarié un ordinateur portable ainsi qu’une imprimante, ce matériel restant la propriété de WKF et étant dédié à un usage professionnel conformément aux termes de la Charte d’utilisation des Systèmes d’Information, annexe au Règlement intérieur.

Il est précisé que l’accord collectif portant sur le télétravail (dont la négociation, à la date de signature du présent accord, est suspendue) devra préciser les modalités d’articulation du dispositif visé au présent article avec celles du télétravail telles qu’elles figureront dans cet accord. 
17.3. Transition entre période d’activité et retraite : congé de fin de carrière
Les salariés âgés de 57 ans et plus qui souhaitent bénéficier d’une transition entre leur activité et la retraite pourront utiliser le dispositif du compte épargne temps (CET) et/ou du PERCO qui doivent être mis en place dans le cadre des prochaines négociations collectives pour cesser totalement leur activité professionnelle avant leur retraite (« le congé de fin de carrière »).

Les salariés âgés de 57 ans et plus qui souhaitent continuer à exercer leur fonction à plein temps peuvent, afin de ne pas perdre le bénéfice de la mesure décrite à l’article 17.1 et préparer la transition entre leur période d’activité et la retraite, mettre la journée non travaillée dite « senior » prévue dans le cadre du dispositif prévue au point 17.1. sur un CET. 

L’utilisation du CET est encouragée par un abondement de l’employeur. Ainsi, le salarié âgé de 57 ans et plus pourra, par l’utilisation du CET, prendre un congé de fin de carrière d’une durée pouvant aller jusqu’à 1 an dont une période minimale de 2 mois correspondra à un abondement de l’employeur.

Les salariés, qui ont bénéficié entre le 24 mai 2005 et la date de signature du présent accord, de la mesure de passage à temps partiel telle que décrite à l’article 17.1., ont la possibilité d’opter pour le dispositif prévu au présent article et de reprendre une activité à temps plein.

Les Parties déclarent que les négociations sur le CET et le PERCO devront avoir abouti avant la fin de l’année 2009.

La présente disposition entrera en vigueur dès l’entrée en vigueur de l’accord collectif portant sur la mise en place d’un CET.

 

Chapitre VII. Les dispositifs réservés aux salariés appartenant à un emploi sensible 

Les salariés occupant un emploi sensible pourront s’ils le souhaitent bénéficier de mesures et de dispositifs spécifiques destinés à anticiper l’évolution de leur emploi afin de réaliser un projet professionnel ou personnel à leur initiative. 

Un emploi sera considéré comme « sensible » au sens des présentes dispositions lorsqu’il répondra à la définition de l’article 4.2., et qu’il aura été officiellement déclaré comme tel par l’entreprise (il est rappelé que cette qualification sera mentionnée sur les fiches emploi-repère concernées).
Les salariés occupant un emploi sensible pourront notamment bénéficier des prestations d’une structure dédiée animée par des consultants spécialisés extérieurs à la Société (le « Point Carrière »), qui les aidera notamment à construire et mettre en œuvre leur projet. 

Ils pourront également adhérer au dispositif du « congé de mobilité » afin de mettre en œuvre leur projet (sous réserve de répondre aux conditions prévues ci-après). 

Les différents dispositifs proposés sont décrits ci-après. 

Article 18 : Point Carrière

Les salariés occupant un emploi sensible bénéficieront des prestations d’un Point Carrière consistant à :  

· les accueillir et les informer sur les dispositifs (tant légaux que conventionnels) et prestations dont ils peuvent bénéficier,

· réaliser un diagnostic de leurs compétences et de leur carrière (par la réalisation d’un bilan professionnel ou de compétences)
· les aider à maîtriser les Techniques de Recherche d’Emploi (CV, lettre de motivation, préparation aux entretiens de recrutement, etc.), et suivre l’évolution de leur candidature.

Pour les salariés occupant un emploi sensible ayant un projet professionnel identifié, les conseillers du Point Carrière :

·  examineront les projets présentés par les salariés,

·  définiront le plan d’actions nécessaire à sa réussite.

Le Point Carrière sera situé dans les locaux de l’entreprise et fonctionnera sur rendez-vous.
Il est expressément précisé que les échanges et entretiens se déroulant dans le cadre du Point Carrière sont soumis à la confidentialité.
Article 19 : L’accompagnement des salariés porteurs d’un projet externe dans le cadre du congé de mobilité 

Il est expressément rappelé que les Parties souhaitent que la mobilité interne soit prioritairement mise en œuvre pour les salariés occupant un emploi sensible. Le dispositif mis en place dans le cadre du Chapitre formation doit notamment faciliter les mobilités internes vers des emplois non sensibles. C’est pourquoi, lors de l’EDP des salariés occupant un emploi sensible, il sera examiné et proposé, si une solution est identifiée, un parcours de mobilité vers un emploi non sensible.

Les Parties ont toutefois également souhaité donner la possibilité aux salariés porteurs d’un projet externe (à l’extérieur du groupe WKF) de bénéficier d’un congé de mobilité permettant à la fois de sécuriser leur transition professionnelle et de les accompagner dans la réalisation de ce projet. 

19.1. Conditions requises pour bénéficier du congé de mobilité 

Il est expressément rappelé par les Parties que le congé de mobilité est fondé sur le volontariat des salariés occupant des emplois considérés comme sensibles au sens du présent accord. 

Le départ en congé de mobilité sera ouvert aux salariés volontaires répondant aux conditions cumulatives suivantes : 

· appartenant à un métier officiellement déclaré comme « sensible » tel que défini à l’article 4.2. du présent accord ; 
· n’étant pas en situation de faire liquider leur pension de  retraite de la Sécurité Sociale à taux plein ;
· ayant, dès la date de présentation de leur demande, une solution professionnelle stable consistant soit a) en un emploi en dehors du Groupe WKF en CDI ou CDD d’au moins six mois, soit b) en un projet de création ou de reprise d’entreprise validé par le Point Carrière, soit c) en un projet personnel pertinent ayant reçu l’avis positif de la Commission Mobilité Externe (mise en place dans le cadre de l’accord portant sur les mesures d’accompagnement des salariés porteurs de projets externes en cas de présentation d’un projet de réorganisation ayant un impact sur l’emploi ) ; cette Commission sera réunie en tant que de besoin et dans les conditions prévues par cet accord (y compris au-delà de la durée dudit accord) pour examiner les projets présentés.

La Société se réserve toutefois la possibilité de refuser ou de différer le départ en congé de mobilité d’un salarié possédant une compétence ou un savoir-faire spécifique rendant son remplacement particulièrement délicat et, en conséquence, son départ fortement préjudiciable pour la Société. 

La Société devra motiver par écrit sa décision. Le salarié devra être reçu en entretien lors duquel lui sera remis un courrier en main propre contre décharge.
19.2. Modalités d’adhésion au congé de mobilité

L’initiative du départ en congé de mobilité reposant sur l’entier volontariat, elle ne pourra venir que des salariés. 

· La demande du salarié sera présentée dans les conditions suivantes : 

Elle devra être adressée par écrit à la DRH (selon le modèle joint à l’accord en annexe 2) et être accompagnée :

· pour les salariés ayant trouvé un emploi en dehors du Groupe, des justifications de cet emploi (copie du contrat de travail ou d’une promesse d’embauche) ;

· pour les salariés porteurs d’un projet de création ou de reprise d’entreprise ou d’un projet personnel pertinent, ce projet devra respectivement avoir été préalablement validé par le Point Carrière ou avoir reçu l’avis positif de la Commission Mobilité Externe.  

· La demande du salarié sera examinée et traitée comme suit : 

Si le salarié remplit les conditions requises pour bénéficier du congé de mobilité, la Société lui adressera une proposition écrite de congé de mobilité dans un délai maximum de 15 jours calendaires suivant la réception de sa demande. 

Le salarié disposera alors d’un délai de 8 jours calendaires suivant la réception de cette proposition pour faire part à la DRH de son accord en lui retournant la proposition signée.

L’absence de réponse au terme de ce délai sera assimilée à un refus de sa part. 

19.3. Rupture du contrat de travail 

Conformément à l’article L1233-80, l'acceptation par le salarié de la proposition écrite de congé de mobilité emportera rupture du contrat de travail d'un commun accord des parties à l'issue du congé de mobilité. 

Cette rupture sera formalisée par la signature, par le salarié, de la proposition de congé de mobilité qui lui aura été adressée par l’Entreprise dans les conditions prévues ci-dessus. 

19.4. Durée, Début et Fin du congé de mobilité 

Le congé de mobilité commencera à compter de l’expiration du délai d’acceptation de 8 jours calendaires dont dispose le salarié pour répondre à la proposition écrite de congé de mobilité de l’Entreprise. 

La durée totale du congé de mobilité est définie comme suit : 

	
	Moins de 5 ans d’ancienneté
	Entre 5 et 10 ans d’ancienneté inclus
	Plus de 10 ans d’ancienneté 

	Moins de 45 ans
	5 mois


	7 mois


	8 mois



	Entre 45 et 49 ans
	6 mois


	8 mois


	9 mois



	50 ans et plus
	8 mois


	8 mois


	9 mois




Elle  inclut la période de préavis que le salarié est dispensé d'exécuter.

Le congé de mobilité prendra fin à l’expiration de la durée totale du congé de mobilité, ou de façon anticipée dans les conditions prévues ci-après : 

· Pour les salariés en CDI dans une autre entreprise :

Le congé de mobilité (et donc le contrat de travail WKF) prendra fin à la date de confirmation de la période d’essai par le nouvel employeur sans pouvoir excéder la durée totale du congé de mobilité telle que définie ci-dessus.  

En cas de rupture de la période d’essai pendant la durée du congé de mobilité, le  congé de mobilité se poursuivra pour la durée restant à courir (par exemple si la période d’essai est rompue après 1 mois, le congé de mobilité d’une durée totale de 9 mois se poursuivra pendant 8 mois). 

Le salarié, dont le congé de mobilité prend fin, bénéficiera :

· de la rémunération prévue à l’article 19.7. ci-après 

· des mesures d’accompagnement et de formation prévues à l’article 19.5. ci-après. 

· Pour les salariés en CDD dans une autre entreprise :

Conformément à l’article L1233-78 alinéa 2 du Code du travail, le congé de mobilité sera suspendu pendant la durée du CDD et reprendra à l’issue du CDD pour la durée restant à courir. 

Par conséquent : 

· Si la durée du (ou des) CDD est inférieure à la durée totale du congé de mobilité, le congé de mobilité reprendra à la fin du CDD pour la durée restant à courir ;

· Si la durée du (ou des CDD) est supérieure à la durée totale du congé de mobilité, le contrat de travail prendra fin à l’expiration de la durée du congé de mobilité.

19.5. Mesures d’accompagnement et actions de formation

Le salarié en congé de mobilité pourra  bénéficier des actions de formation nécessaires à la mise en œuvre de son projet professionnel. Ces actions devront avoir été validées par la Commission Paritaire GPEC après avis du Point Carrière.  Elles seront prises en charge par la Société dans la limite  d’un budget de 3 000 euros HT (hors prestations du Point Carrière telles que définies à l’article 18). 

Le salarié bénéficiant du congé de mobilité aura également la possibilité d’utiliser les heures acquises au titre du DIF. Pour ce faire, il devra en faire la demande par écrit à la Direction des Ressources Humaines avant la fin de sa période de préavis. 

Le salarié créateur ou repreneur d’entreprise bénéficiera du soutien et de l’assistance du Point Carrière dans les conditions prévues à l’article 20.
Il est également précisé que, dans la mesure où le projet du salarié consisterait en une reconversion professionnelle, la Société mobilisera l’ensemble des outils de formation (tel que le CIF) pour permettre la réalisation du projet du salarié. La Commission Mobilité Externe examinera également les actions qui pourraient être mises en œuvre aux fins de réalisation dudit salarié.

19.6. Engagements des parties 

En contrepartie des obligations incombant à l’entreprise en application du présent accord, le salarié s’engage, lors de son adhésion au congé de mobilité à :

· informer l’Entreprise en cas de confirmation de sa période d’essai dans une autre entreprise ;

-
suivre activement l’ensemble des mesures d’accompagnement ou de formation dont il pourrait bénéficier pendant le congé de mobilité. A défaut et après une première lettre RAR de mise en demeure restée infructueuse, il pourra être mis fin au congé de mobilité de façon anticipée après avis de la Délégation du personnel de la Commission Paritaire GPEC. La Commission a la faculté, si elle le souhaite, d’entendre le salarié. Dans ce cas le salarié percevra uniquement l’indemnité conventionnelle de licenciement. 

19.7. Rémunération 

En dehors des périodes de travail dans une autre entreprise, le salarié en congé de mobilité  perçoit une rémunération variant selon la période concernée :

a) Pendant la période du congé mobilité correspondant à la durée  du préavis

Le salarié percevra sa rémunération habituelle pendant la période du congé mobilité correspondant à la durée  du préavis. Cette rémunération sera assimilée à un salaire et soumise aux charges sociales correspondantes.

b) Pendant la période du congé mobilité excédant la durée du préavis 

Le salarié recevra une allocation égale à 65 % de la rémunération brute moyenne perçue au cours des 12 mois derniers précédant la date de début du congé de mobilité (sans que cette rémunération ne puisse être inférieure à 100% du SMIC). 
Cette allocation suit le même traitement social et fiscal que l’allocation versée dans le cadre du congé de reclassement.

Aucune rémunération ne sera due par la Société pendant la période du congé de mobilité correspondant à une période de travail effectuée en dehors de l’entreprise (le salarié percevant la rémunération liée à cet emploi). Toutefois si la rémunération versée au salarié au titre de son nouvel emploi est moins élevée que l’allocation de congé de mobilité qui lui aurait été versée, WKF compensera, à hauteur de ce dernier montant et pendant la période de suspension de l’allocation de congé de mobilité, le différentiel de rémunération brute.
19.8.  Statut des salariés et Couverture sociale pendant le congé de mobilité  

Les salariés en congé de mobilité seront dispensés de toute activité professionnelle pour le compte de WKF (y compris pendant la période correspondant au préavis). 

Ils resteront toutefois juridiquement liés à la Société, par leur contrat de travail, jusqu’à la fin du congé de mobilité. Leur ancienneté sera par conséquent décomptée jusqu’à cette date.

A défaut de travail effectif au sein de la Société, la période de congé de mobilité n’ouvrira pas droit à acquisition de congés payés ni de JRTT.

Assurance vieillesse 

Les périodes passées en congé de mobilité seront validées au titre de l’assurance vieillesse. 

Retraite Complémentaire ARRCO –AGIRC

- Périodes pendants lesquelles le salarié en congé de mobilité percevra sa rémunération habituelle : 

Cette rémunération étant soumise à l’ensemble des cotisations sociales, notamment aux cotisations de retraite complémentaire ARRCO-AGIRC, le salarié continuera à acquérir les points de retraite correspondants. 

- Périodes pendants lesquelles le salarié en congé de mobilité percevra l’allocation de 65 % 

Dans ce cas et conformément aux délibérations AGIRC D25 et ARRCO 22 B les cotisations ARRCO-AGIRC seront calculées sur la base du salaire habituel d’activité. 

Afin de limiter l’impact de cette règle sur la quote-part de cotisations à la charge du salarié, les cotisations ARRCO-AGIRC calculées sur la fraction d’allocation comprise entre 65 % et 100 % du salaire brut seront intégralement prises en charge par la Société. 

En revanche  les cotisations ARRCO-AGIRC assises sur  la fraction d’allocation ne dépassant pas 65 % du salaire brut seront réparties entre la Société et le salarié selon la même ventilation que pendant la période d’activité précédant l’entrée en congé de mobilité. 

Les Parties ayant par ailleurs constaté la similitude du traitement social du congé de mobilité et du congé de reclassement, elles tiennent à étendre les règles fixées par le présent accord en matière de retraite complémentaire, au congé de reclassement. Les dispositions prévues ci-dessus concernant l’assiette et la répartition des cotisations seront en conséquence applicables au congé de reclassement. 

Régimes de Prévoyance-santé

En dehors des périodes de travail dans une autre entreprise (donnant lieu à l’affiliation du salarié aux régimes de prévoyance-santé de son nouvel employeur) le bénéfice des régimes couvrant les « frais de santé » et les garanties « incapacité-invalidité-décès » sera maintenu pendant le congé de mobilité. 
(a) Garanties  «incapacité-Invalidité-Décès » 

La cotisation finançant ces garanties sera calculée sur la base du salaire habituel, y compris pendant la période de versement de l’allocation de 65 %. 

Afin de limiter l’impact de cette règle sur la quote-part de cotisations à la charge du salarié, il est convenu que les cotisations « incapacité-invalidité-décès » calculées sur la fraction d’allocation comprise entre 65 % et 100 % du salaire brut seront intégralement prises en charge par la Société. 

En revanche  les cotisations « incapacité-invalidité-décès » assises sur  la fraction d’allocation ne dépassant pas 65 % du salaire brut seront réparties entre la Société et le salarié selon la même ventilation que pendant la période d’activité précédant l’entrée en congé de mobilité. 

(b) Garanties «Frais de Santé »

L’assiette des cotisations finançant ces garanties et leur répartition entre l’entreprise et le salarié seront identiques à celles pratiquées pendant la période d’activité précédant l’entrée en congé de mobilité.  

19.9. Indemnités de rupture du contrat de travail 

19.9.1. Indemnité conventionnelle de licenciement et indemnité de reclassement rapide

a) 
Indemnité conventionnelle de licenciement

A l’expiration du  congé de mobilité (date de fin du contrat de travail), le salarié percevra son indemnité conventionnelle de licenciement. Il est précisé que le calcul de cette indemnité conventionnelle de licenciement se fera conformément aux dispositions du statut du collaborateur de l’ancienne société juridique Lamy (article 7.4. dudit statut) ou de la Convention Collective Nationale de la Presse d’Information Spécialisée, selon le plus favorable des deux, et ce jusqu’à harmonisation des indemnités conventionnelles de licenciement dans le cadre de la négociation portant sur le statut du collaborateur. Pour les journalistes, il est fait application de la seule convention collective nationale des journalistes.

En outre, concernant les journalistes ayant plus de 15 ans d’ancienneté, la Commission Arbitrale des Journalistes devra être saisie. La Société s’engage à faire le nécessaire afin que la désignation des arbitres par la FNPS intervienne dans les plus brefs délais. WKF propose de fixer l’indemnité conventionnelle au-delà de 15 ans d’ancienneté à 1,2 mois par année d’ancienneté.

b) 
Indemnité de reclassement rapide

Les salariés qui auront trouvé un CDI en dehors du Groupe et dont la période d’essai aura été confirmée par leur nouvel employeur avant l’expiration de la durée totale du congé initialement prévue bénéficieront d’une indemnité de reclassement rapide (« IRR »). 

Le montant brut de cette indemnité sera égal au solde des rémunérations/allocations brutes prévues au 19.7 ci-dessus, calculées en fonction de la période restant à courir à la date à laquelle interviendra ce reclassement définitif (date de confirmation de la période d’essai). L’IRR sera versée à cette date.
Par exemple, en cas de congé de mobilité d’une durée totale de 9 mois, si la période d’essai est confirmée par le nouvel employeur 2 mois après le début du congé de mobilité, le salarié dont le préavis est de 3 mois percevra une IRR brute égale à : 1 mois de salaire brut  +  6 mois d’allocation à 65 %. 

19.9.2. Indemnité complémentaire de départ (ICD)
A l’expiration du congé de mobilité (date de fin du contrat de travail), le salarié percevra une indemnité complémentaire de départ qui s’ajoute à l’indemnité conventionnelle de licenciement, à l’IRR en cas de rupture anticipée du congé de mobilité et de la prime de concrétisation de projet en cas de création ou de reprise d’entreprise. Cette indemnité est calculée en fonction de l’ancienneté comme suit :

	Ancienneté
	ICD

	< 5 ans d’ancienneté
	4 mois

	Entre 5 ans inclus et 10 ans inclus d’ancienneté
	5 mois

	> 10 ans d’ancienneté
	6 mois


L’ancienneté s’apprécie à la date de la fin du congé de mobilité. L’assiette de calcul de cette indemnité est identique à celle de l’indemnité conventionnelle de licenciement.

19.10.  Régime social et fiscal  des indemnités  de rupture du contrat de travail 

En cas de départ en congé de mobilité dans le cadre d’un PSE, les indemnités de rupture versées seront exonérées de cotisations de sécurité sociale et d’IRPP dans les conditions prévues par la loi. Il est rappelé qu’en tout état de cause, la CSG et la CRDS restent dues sur la fraction excédant le montant de l’indemnité conventionnelle de licenciement. 

19.11. Information des Institutions Représentatives du Personnel  

Le comité d’entreprise sera régulièrement informé lors de chaque réunion mensuelle des demandes de congé de mobilité faites par les salariés qu’elles aient été acceptées ou refusées par l’Entreprise. 

Article 20. La création ou reprise d’entreprise 

WKF souhaite mettre en place pour les collaborateurs occupant un emploi sensible qui souhaitent créer ou reprendre une entreprise, quelle que soit la forme de cette entreprise, un dispositif d’accompagnement dans la réalisation de leur projet par le biais d’un prestataire spécialisé dans l’aide à la création ou à la reprise d’entreprise. Ce prestataire spécialisé interviendra dans le cadre du Point Carrière, étant précisé que les Organisations Syndicales signataires souhaitent vivement que l’accompagnement des salariés candidats à la création ou reprise d’entreprise soit effectué par le réseau des « boutiques de gestion » qui dispose d’une forte expertise reconnue dans ce domaines.
Il est également précisé qu’il existe également d’autres dispositifs légaux tels que le congé pour création d’entreprise ou le congé sabbatique auxquels le salarié peut choisir de recourir. Ces dispositifs n’emportent pas rupture du contrat de travail mais suspension du contrat de travail.
20.1. Dispositif d’accompagnement à la création ou reprise d’entreprise  

Tout projet salarié occupant un emploi sensible devra présenter un dossier de création ou de reprise d’entreprise auprès du Point Carrière qui doit le valider pour permettre la mise en œuvre du congé de mobilité tel que décrit à l’article 19 ci-dessus. Le Point Carrière devra en informer la Commission Paritaire GPEC.

Les conseillers du Point Carrière apporteront leur soutien et leur assistance à la construction du projet et à sa mise en œuvre, leur mission étant de :
· faciliter l’émergence des projets de création ou de reprise d’entreprise par les salariés,

· donner aux salariés candidats les moyens de réussir leur projet. 

Ce projet sera soumis pour validation au Point Carrière afin que sa viabilité puisse être objectivement étudiée. 

Il est expressément précisé que WKF s’engage à examiner, dans le cadre des projets externes des salariés, avec une attention particulière les offres de rachat présentées par des salariés de titres qui ne sont pas stratégiques pour WKF.
Phase de présentation du projet au Conseiller du Point Carrière aux fins de validation pour demande de congé de mobilité :

Les missions du Conseiller du Point Carrière sont notamment les suivantes :

· entretien d’accueil aux fins notamment de présentation de la démarche de présentation et des modalités et mesures prévues par le présent accord pour accompagner le candidat à la création/reprise d’entreprise ;

· première approche du projet ;

· aide à la réflexion sur le projet ;

· premier diagnostic de faisabilité et viabilité du projet.

Il est expressément précisé que les salariés occupant un emploi sensible candidats à la reprise/création d’entreprise sont reçus, dans le cadre de cette première phase, sans aucun engagement de leur part. L’intervention du Conseiller du Point Carrière, qui garantit la confidentialité et la neutralité dans l’approche et l’analyse des projets, apporte au créateur l’expérience et les conseils qui lui permettent de s’engager en toute connaissance de cause. 

Cette phase se conclut par la remise d’un document de validation du projet par le Point Carrière qui est joint à la demande de départ en congé de mobilité.

Phase d’accompagnement pendant le congé de mobilité :

Dans cette phase, le Conseiller du Point Carrière conseille le créateur et, sans se substituer à lui dans ses prises de décision, l'accompagnent dans les diverses phases de sa démarche (telles que l’assistance à la définition des besoins et à l’organisation du projet à travers le plan de financement et les prévisions d’exploitation, choix des formations, aide dans les démarches administratives à accomplir, recherche de financement, etc.).

20.2. Prime complémentaire de concrétisation de projet ou de création d’entreprise  

Une prime complémentaire de concrétisation de projet de création ou de reprise d’entreprise sera accordée aux salariés occupant un emploi sensible ayant bénéficié d’un congé de mobilité pour création ou reprise d’entreprise :

· à l’issue du congé de mobilité, s’ils justifient d’une activité viable et pérenne dans le cadre de leur création ou reprise d’entreprise ;

· et dès lors que cette entreprise n’a pas pour objet l’exercice d’une activité concurrente de WKF sur ses activités stratégiques, le caractère concurrentiel étant apprécié à la date du départ en congé de mobilité.

Le montant de cette prime sera de 10 000 euros brut.
Chapitre VIII. Les dispositions particulières d’information et de consultation des Représentants du Personnel 

Article 21. Cas de mise en œuvre des dispositions

Conformément aux dispositions légales en vigueur, et notamment aux précisions apportées par la circulaire du 29 décembre 1992 et la circulaire DGEFP en date du 7 mai 2007, les dispositifs d’accompagnement de projets externes de la GPEC, dont le congé de mobilité, peuvent conduire à la mise en place d’une procédure « livre III » d’information et de consultation des Instances Représentatives du Personnel, dès lors que certains seuils d’effectifs bénéficiaires sont atteints, et ce même en dehors de tout projet de réorganisation impactant l’emploi. 

En effet, l’adhésion au congé de mobilité emportant rupture du contrat de travail d’un commun accord pour motif économique, la procédure « livre III » doit être suivie lorsque le nombre de salariés adhérant au congé de mobilité - ou de salariés potentiellement bénéficiaires du congé de mobilité - est de 10 salariés et plus sur une même période de 30 jours ou de 3 mois (ou de plus de 18 salariés sur une année civile), même si le départ en congé de mobilité repose sur l’entier volontariat.

Afin de permettre un traitement homogène des départs en congé de mobilité, les Parties souhaitent que, en dehors d’un projet de réorganisation impactant l’emploi, cette procédure Livre III soit mise en œuvre dans les hypothèses et de la façon suivante : 

La procédure «  Livre III » devra être mise en œuvre dès lors que le nombre de salariés potentiellement bénéficiaires du congé de mobilité (c'est-à-dire le nombre de salariés occupant un emploi identifié comme un emploi « sensible ») atteindra le seuil de 10 salariés et plus.
Le Plan de Sauvegarde de l’Emploi mis en œuvre dans le cadre de cette procédure sera constitué par l’ensemble des mesures applicables au congé de mobilité telles que prévues par le présent accord sans préjudice d’autres mesures qui pourraient être prévues dans ce PSE. Ce PSE devra également prévoir les solutions de reclassement interne liées aux passerelles de mobilité (figurant sur les fiches emplois-repères). 
Chapitre IX. Dispositions générales 

Article 22. Champ d’application de l’accord 

Sont concernés par cet accord l’ensemble des collaborateurs de Wolters Kluwer France en contrat à durée indéterminée. 

Article 23. Durée de l’accord 

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de trois ans à compter de sa signature. Il cessera automatiquement de s’appliquer à compter de cette date.
Article 24.  Révision de l’accord 

Chaque partie signataire ou adhérente peut demander la révision de tout ou partie du présent accord, conformément à l’article L.2222-5 du Code du travail, selon les modalités suivantes:

· toute demande de révision devra être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à chacune des autres parties signataires ou adhérentes et comporter outre l’indication des dispositions dont la révision est demandée, des propositions de remplacement ; il est toutefois convenu que pour la fixation des objectifs et indicateurs visés par le code de la sécurité sociale, la demande pourra être effectuée par lettre simple ou par e-mail émanant de l’une ou l’autre des parties signataires ou adhérentes.

· le plus rapidement possible et au plus tard dans un délai d’un mois suivant la réception de cette lettre, les parties sus-indiquées devront ouvrir une négociation en vue de la rédaction d’un nouveau texte,

· les dispositions de l’avenant portant révision, se substitueront de plein droit à celles de l’accord, qu’elles modifient.

La révision sera notifiée par lettre recommandée avec AR à chacune des autres parties signataires ou adhérentes et déposée auprès de la Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle et au Secrétariat-greffe des Prud’hommes.

Les nouveaux avenants signés feront l’objet de formalités de dépôt dans les conditions prévues ci-dessous.

Article 25. Dépôt – Publicité

Le présent accord négocié dans les termes de l’article L.2221-1  du code du travail constitue un accord collectif.

Il en résulte qu’il est soumis à l’ensemble des règles applicables en la matière et notamment à celles du dépôt défini par les articles L.2231-5,2231-6, 2231-7 et R2231-1 et suivants (ex article 132-10) du Code du Travail. 

Le présent accord sera déposé en deux exemplaires, dont une version sur support papier signée parties et une version sur support électronique auprès de la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi et un exemplaire auprès du Conseil de Prud’hommes.

Une information sera faite sur le présent accord à l’ensemble des salariés.

Le texte de l’accord sera tenu à la disposition des salariés qui pourront en prendre connaissance sur le site intranet de la société.

Fait à Rueil-Malmaison, le 31 mars 2009
En 20 exemplaires

_____________________




_____________________

Sophie Letierce





Laure Couvry

Directrice des Ressources Humaines


Responsable Développement RH

Et des Relations Sociales

_______________________




________________________

Pierre-David Labani





Frédéric Mautret

Délégué syndical CFDT




Délégué syndical CFTC

_______________________




__________________________

Malika Saadi






Anne Mejias de Haro

Déléguée syndicale FO




Déléguée syndicale CGT

_______________________




__________________________

Stéphane Jarre





Olivier Guegan

Délégué syndical SNJ




Délégué syndical CFE-CGC

Annexe 1 : Fiche de Demande de DIF
Annexe 2 : Modèle de demande de congé de mobilité

CANDIDATURE au départ en congé de mobilité 


(Formulaire à remplir par le salarié candidat au départ en congé de mobilité)
Attention : cette demande doit être envoyée en recommandée avec accusé de réception ou remise en mains propres contre décharge auprès de la DRH, Case Postale 500, 1 rue Eugène et Armand Peugeot, 92856 Rueil-Malmaison Cedex.
IDENTIFICATION :

Nom :
_____________________________________   

Prénoms :


Adresse :



Fonction : ___________________________________

DEMANDE DE CANDIDATURE :

Je, soussigné(e)_________________________________________, me porte candidat(e) au départ en congé de mobilité dans le cadre du dispositif prévu par l’accord collectif portant sur la GPEC en date du [_Date_] instituant un congé de mobilité au sein de la Société WKF.

Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de l’accord collectif susvisé dont une copie m’a été préalablement remise. 

En cas d’acceptation de ma candidature, je m’engage à respecter l’ensemble des dispositions de cet accord. 

Pièce(s) à joindre à la demande :

· Pour les salariés ayant trouvé un emploi en dehors du Groupe: 

· Justification de l’emploi trouvé (copie du contrat de travail ou de la promesse d’embauche)

· Pour les salariés porteurs d’un projet de création ou de reprise d’entreprise ou d’un projet personnel pertinent :

· Décision de validation du Point Carrière (projet de création ou de reprise d’entreprise)

· Avis de la Commission Mobilité Externe (projet personnel pertinent).

Signature du candidat : ______________________________________________________________________

En cas de remises en mains propres contre décharge : 
Date de réception de la candidature ___________________________________

Annexe 3 : Modèle de proposition de congé de mobilité
PROPOSITION DE CONGE DE MOBILITE 

Date de réception de la demande du salarié :

__________________________________________________________________________

Pièce(s) justificative(s) produite(s) par le salarié :  

__________________________________________________________________________
Suite à votre demande de départ en congé de mobilité, et au vu des pièces justificatives que vous nous avez fournies, nous vous adressons par la présente une proposition de congé de mobilité.    

Nous vous rappelons que :
· Vous disposez d’un délai de 8 jours calendaires suivant la date de réception de cette proposition pour nous faire part de votre accord. Vous devrez à cette fin nous retourner, dans ce délai, le coupon de réponse prévu ci-après, daté et signé. L’absence de réponse dans ce délai est considérée comme un refus.
· En cas  d’accord de votre part, le congé de mobilité débutera à l’expiration du délai de 8 jours visé ci-dessus. Il se déroulera dans les conditions prévues par l’accord collectif du ----. Compte tenu de votre âge et de votre ancienneté, il sera d’une durée totale de [x] mois.
Il se déroulera dans les conditions prévues par l’accord collectif portant sur la GPEC, dont une copie vous a été précédemment remise.

Le cas échéant, nous vous rappelons notamment que vous devrez nous informer en cas de confirmation de vote période d’essai dans une autre entreprise, ce qui mettra fin à votre congé de mobilité dans les conditions prévues par l’accord collectif portant sur la GPEC. 

· La signature de la présente proposition emportera la rupture d’un commun accord de votre contrat de travail à la date de fin du congé de mobilité ((). Votre indemnité conventionnelle de licenciement ainsi que les indemnités dues en application de l’accord collectif portant sur la GPEC et éventuellement en application du PSE (**) vous seront versées à cette date.

· Vous pourrez bénéficier d’une priorité de réembauchage durant un délai de 12 mois à compter de la date de fin du congé de mobilité, à condition de nous en faire la demande au cours de ce même délai. Cette priorité portera sur les postes disponibles et compatibles avec votre qualification, ainsi que ceux qui correspondraient à toute nouvelle qualification que vous pourriez acquérir et dont vous nous aurez informés. 

Date de réception de la proposition de l’entreprise

 __________________________________________

Signature du Responsable des Ressources Humaines :

________________________________________________

Pièce jointe : Extrait de l’accord collectif du [_____]

REPONSE DU SALARIE A LA PROPOSITION DE CONGE 

J’accepte la proposition de congé de mobilité qui m’a été remise le  [_____].


Date : [_____]
Signature du salarié :  [_____]
Annexe 4 : Schéma récapitulatif du congé de mobilité

Le cas échéant : validation du projet de reprise ou de création d’entreprise par le Point Carrière ou avis de la Commission Mobilité Externe sur projet personnel pertinent


15 jours calendaires suivant 

réception de la demande



8 jours calendaires suivant réception

de la proposition






Annexe 5 : Matrice de la fiche Emploi-Repère

Demande écrite du salarié de départ en congé de mobilité adressée à la DRH avec justificatifs





Proposition écrite de congé de mobilité





Absence de réponse = refus





Accord du salarié = retour de la proposition signée





Début du congé de mobilité à l’expiration du délai de 8 jours





Rupture du contrat de travail à la fin du congé de mobilité










































































(() Conformément aux dispositions de l’accord collectif susvisé, le congé de mobilité prend fin:


au terme de la durée totale du congé de mobilité commençant à courir à compter de l’expiration du délai de 8 jours visé ci-dessus ; 


ou avant cette date en cas de rupture anticipée du congé de mobilité, notamment en  cas de confirmation de leur période d’essai pour les salariés ayant un CDI en dehors du Groupe.  


 (**) Un tableau récapitulatif est joint en annexe de la présente lettre
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